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TRAVAIL

Servioes Médicaux, et _ Soc

Loi du 28 Juillet 194

relative à 1rorganisation de services nod'.can 
et sociaux de travail (JhCgdu 29 Juillet 1942

po 260?)

Nous, Maréchal de Prance. Chef de l’Etat français - Le Conseil 
des ministred entendu.

Récréions ?

Les services né ci eaux et sociaux seront organisés 
dans les familles profcssionnolles ou les professions suivant les 
modalités prévues par la présente loi«

TITRE 1er

Services médicaux du travail
•'W « --w-r»--:rw.——W- ft- :r» .1. .-*■—■** 

Chapqrt r e I er

OrganIsation

Ju médecin conseil est placé auprès de chaque comité 
social national en vue de définir, dans le cadre des principes gé
néraux de^la médecine du travail, les règles d’application parti
culières a la famille professionnelle ou a la profession ainsi que 
de coordonner et d’orienter l’action des médecins du travail,

La nomination des médecins conseils est soumise à 1 ’agrément 
du secrétaire d’Etat au travailc

ArAAA~ L7s établissements visés à l’art c 65 du livre II du 
code du travail organiseront des services médicaux dans les condi- 
iions suivant es ?

établissements qui occupent d’une façon habituelle 
plus ce cinq,cents salariés seront tenus de s'assurer le concours 
o'un.ou plusieurs médecins du travail qui leur consacreront chacrue 
semaine au moins ?

Trois demi--journées de travail pour les établissements de 
cinq cents a mille salariés $

Leux demi—journées par groupe entier de cinq cents salariés 
pour les établissements de plus de mille salariés?

_2e- Les établissements qui occupent d’une façon habituelle 
cie cinq Liante à cinq cents salariés devront, soit s’assurer le con
cours c. un mode ein du, travail qui leur consacrera deux demi- Jour- 
neês pùr semaine, soit s’aiilier à un service médical organisé dans 
Les conditions prévues a l’art,4,

Les établissements qui occupent d'une façon habituelle 
moms de claquante salariés pourront organiser un service médical 
cans les memes conditions que los établissements de cinquante à 
cinq cents salariés«



, toutes les localités ou le personnel des familles
professionnelles ou des professions soumises aux dispositions de 
J.« pi-usenve loi dans les conditions prévues a l’art 12 dépassera 
le ^^rfre de cinq cents pour l’ensemble des établissements oui 
ne disposent pas d’un service médical particulier, les comités 
sociaux locaux intéressés seront tenus de constituer,. soit isolé- 

en se groupant, des services médicaux communs a ces 
e •ablissements. . Chacun de ces services devra s’assurer le concours 
d un médecin qui lui.consacrera au moins un temps de travail cal- 
U.P1 • application au total des effectifs des établissements
ali niés au barème prévu a l’art. 3.

Les frais 
é t o.bl i s seme nt s

de fonctionnement seront répartis entre les 
affiliés.

“eG médecins du travail seront choisis, selon les cas 
?af.Zes directeurs d1 etablissements ou les comités sociaux locaux 
intéresses qui.devront aviser de leur choix les médecins inspec
teurs du.travail.de la circonscription régionale correspondante et 
le médecin conseil de la famille professionnelle ou de la profess!

. Ils devront obtenir avant d’exercer leurs fonctions, leur ira 
cnption a l’une des sections du tableau de l’ordre des médecins 
mstibue par la loi du 7 Octobre 1040.

..Un arrêté du secrétaire d’Etat ou travail et du secretaire d’E- 
a la 1 ami lie et. a lu santé fixera la date à partir de lacuclle 

un diplpme de médecine du travail pourra être exigé peur la nomi-

Dans les services médicaux communs organisés par les co 
mibüS. foelaux dans les établissements comprenant cinq cents
salaries nu moins,.les médecins du travail sont assistés par des 
murmiers ou des infirmières diplômés.

Il doit exister au moins un infirmier ou une infirmière 
groupe entier de mille salariés.

Do.no les établissements de cinquante a cinq, cents salariés 
un.membre au personnel reçoit obligatoirement l’instruction néce 
Soire pour donner les preiiers secours en cas d’urgence.

Aÿ.n Z. Jues locaux affectes au service médical devront être 
amenages de la. façon suivante:

sc^ices médicaux, d’un établissement ou d’un co.ité social 
groupant mille salariés au moins devront disposer de :

Une salle d’attente, un cabinet médical, une salle de pansement

_ Les services médicaux groupant moins de cinq cents salariés 
aevront o.isposcr de deux pièces au moins.

Les 
doivent 
commode

locaux affectes au service médical d’un établissement 
dans l’établissement même, en un Ifeu d’accès 

c’ P^021 j-2 e d’une porte' extérieure de l’usine.

affiliés à un service 
un peste de sec ours 
affectés au travail

Dons les établissements
nr/inr-f1g'c~1> un peste de secours sera installé dans m +hH „IUP . affectés au trcv^il. il comporter.! le

, V »r ’Jl -lre fear les soins courants rpouv ai être donnés
I-4* 1 --..iifiiniere ou le secouriste».



CHAPITRE _I I

Rôle des services médicaux du travail^

Les médecins du travail veillent eu maintien et à 
1.amelioration d. l’état de santé des travailleurs dans des condi
tions qui seront précisées par arrêté du secrétaire d’Etat au tra
vail, sur la proposition du comité permanent créé par l’art. 4 de 
la loi du 31 oct. 19ml.

A cet effet, ils^doivent notamment procéder lors de l'embaucha
ge et, par la suite, à intervalles réguliers, à un examen médical 
Complet de.chaque salarie, exercer une surveillance constante sur 
les jeunes ouvriers et les apprntis, s'assurer eue chaque travail
leur reçoit un emploi.d la mesure de ses forces et de ses facultés 
et contrôler les conditions de travail et d'hygiène dans les ate
liers. Ils^peuvent, au sieme du service médical, donner leurs soins 
aux salariés atteints d'affections qui n'entrai:ent nas la cessation 
du travail.

IITE TI

Services sociaux du travail.
Art. 9 - Les établissements 

elle deux cent cinquante salariés 
des services sociaux du travail.

qui occupent d'une façon habit.u- 
au moins seront tenus d'organiser

Ils devront faire^appel au concours d’un assistant ou d'une as- ■ 
sistante sociale dilôme, qui devra leur consacrer au moins tris 
demi-journées par semaine pour chaque groupe entier de deux cent cin
quante salariés’ 

Un arrêté 
tir de laquelle 
travail ou le c 
xiliaire prévus

du secrétaire d'Etat au travail fixera la date à par
le.brevet de conseiller ou de conseillère sociale du 

certificat ^de conseiller ou de conseill-re sociale su
per le decret du 10 mars 1942 pourront être exigés.

. —X.ÇL.Z. Le service social agit sur les lieux mêmes du tra
vail pour suivre et faciliter la vie personnelle des travailleurs et 
notamment des iemmes, des jeunes .^ens et des déficients et, éventu
ellement, en.dehors des lieux do travail pour seconder l'action des 
services sociaux de la famille sur les questions qui sont en rapport 
avec l’activité professionnelle.,

®Lfet, il collabore étroitement avec le service médical.. 
Il sentient, par ailleurs, en liaison constante avec les organismes 
 . • «* ’ ' * ' î et de placement publics, professionnels
ou prives en vue de faciliter ru travailleurs l’exercice des droits 
eue leur confère la 1 gislation sociale.

tXtx—II__- Le service social dispose d’un bureau au moins..

TITRE III

Modalités d'application

4Ln decret pris sur la proposition du secrétaire
d au travail et du secrétaire d’Etat intéressé fixera pour cha
que fr1 mille professionnelle ou profession la date d'entrée en vigueur 
?f,s de la presente loi et leurs modalités particulières
d application; il pourra notamment, suivant la nature et l'étendue
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des risques auxquels le personnel se trouve exposé, modifier le nombre 
des salariés en fonction duquel sont déterminés la composition et le 
fonctionnement des services médicaux et sociaux, -

Art. 13- Dan les familles professionnelles ou les professions 
où les dispositions'de la présente l»i ne seraient pas encore entrées 
en application, les services médicaux et sociaux existants continueront 
■à fonctionner et de nouveaux services pourront être créés dans les con
ditions antérieurement en vigueur à l’initiative des comités sociaux 
ou des chefs d’établissement.

C';S services devront obligatoirement se conformer aux dispositions 
de la présente loi et des textes pris pour son application lors.de leur 
entrée en vigueur pour la famille professionnelle ou la profession con
sidérée,

Art. 14 - La procédure de la mise en demeure prévue à. l’art, 68 
du livre II du code du travail est applicable à celles des prescript 
tiens de le présente loi qui visent les chefs d’établissement. Le dé
lai minimum d’exécution des mises en demeure est fixe à un mois.

En outre, les sanctions prévues par la section 5 du chapitre 2 
du titre IV du livre II du code du travail sont applicables vis à vis 
des chefs d’établissement, directeurs gérants ou préposés en bas d’i
nobservation desdites prescriptions.

Art. 15 - Le présent décret sera publié au lournËL Officiel et 
exécuté comme loi de l’Etat.



COMITE SOCIAL MUNICIPAL

Sous Comité des Oeuvres Sociales

Réunion du _I6 septembre 1942

Le Sous-Comité des Oeuvres Sociales ’est réuni, mercredi 16 
septembre, dix huit heures, au Secrétariat Général, Bureau du Per
sonnel .

Etaient présents: Mlle GAREL'IN, des Cadres Supérieurs,
, U.U X <7 X KJ O XXIX -U XV X<X □_ VX X, 

MAUDIER, du Personnel Employé 
BLAISE, délégué du Comité du personnel

et de L’Administration.

La séance était présidée par Mo MARTIN, secrétaire général de 
la Mûrie*

Mo MARTIN donne à M. LEROY, nouvellement désigné pour repré
senter le Personnel de Maîtrise du Cadre Principal au sein du sous- 
comité des Oeuvres Sociales, toutes explications sur le but et le 
fonctionnement du Comité Social Municipal.

Puis on passe à l’ordre du jour« Il s’ensuit un échange de 
vues sur la méthode de travail à adopter pour l’étude des questions 
de la compétence du sous-comité, Mlle GAREMIN souligne que le champ 
d’activité est très vaste et qu’il serait souhaitable de solliciter 
auprès des Oeuvres Mutuelles en activité au sein du personnel munici 
pal la présence d’un de leurs membres le plus compétent en matière 
d’assistance qui pourrait apporter ses suggestionset ses lumières»

De l’avis général, il semble que le problème le plus urgent 
à régler est celui de la fusion des deux sociétés actuellement 
existantes: La Caisse de Solidarité des Fonctionnaires Municipaux 
et les Amis Solidaires, Macemoiselle GARMIN reçoit le mandat de 
recueillir toutes informations utiles à ce sujet afin de pouvoir 
présenter un projet lors de la prochaine réunion.

Le Sous-Comité recherche ensuite et énumère les formes d’aide 
et de soutien à apporter aux agents municipaux, à leurs épouses et 
à leurs enfants: Secours au décès du soutien ou de son conjoint,.de 
la mère de famille; aide pécuniaire; démarches, formalités relati
ves au décès; soutien des enfants, recherche d’emplois; pis emeht; 
secours en cas de maladie, d’accident, de maternité; convalescence; 
conseils, aide morale dans les circonstances difficiles; presta
tions complémentaires en matière de frais médicaux et chirurgi
caux; aides aux familles de fonctionnaires de Prisonnier" . Colis 
à ces derniers.

. A ce sujet, le Sous-Comite émet le voeu <jjue l’Administration 
Municipale envisage la possibilité d’adresser à ses agents en cap
tivité an ou deuA par an, geste qui serait particulièrement
apprécie pa^ ceux-ci et beim famille', M,MAUDIER reçoit le mandat



d’étudier, en accord avec le Service intéressé, le problème et de 
présenter un projet qui sera discuté lors de la prochaine réunion 
avait d’être souris à 1’approbation de 1.1e Maire.

Le Sous-Comité désire ensuite connaître quelle situation est 
faite actuellement aux veuves et aux enfants des fonctionnaires mu
nicipaux victimes de la guerre T93C/40, à titre civil ou militaire.

Après avoir fait mention des modalités d’application de la dé
légation de traitement aux ayants-droit des défunts (paiement de 
la moitié de l’indemnité différentielle entre le traitement civil 
et la solde militaire) M.Mendier est chargé de recueillir tous ren
seignements complémentaires à ce sujet. M. MARTIN souligne qu’il 
est de règle dens 1’Administration Municipale de réserver un emploi 
à la veuve d’un agent décédé.

Le Sous-Comité envisage également la. possibilité future de 
créer une Colonie de Vacances, réservée aux enfants de municipaux, 
des restaurants, une Maison de repos, une coopérative d’apqrovision 
nement, etc....

La mise en oeuvre de tous ces projets est naturellement subor
donnée aux crédits dont le Comité Social pourra disposer. La ques
tion se pose donc de l’adhésion des agents municipaux et de la co
tisation qui serait exigée. M4 MARTIN informe le Sous-Comité que 
cette question sera réglée ultérieurement, ainsi qu’éventuellement 
celle de la représentation des Agents de l’Octroi et des Sapeurs- 
Pompiers, au sein du C.S.M.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures
30.

Hôtel de Ville le 17 septembre 1942

Le Secrétaire,

MAUDIER.



_Le Sous-Comité des Couvres Sociales s’est réuni, à 1’Hôtel 
de Ville, Salle des Acqp rications, le mercredi 21 Octobre 1942 
à 18 heures.

Etaient présents
Mar tinS e c j ' t ai r e Gén ér al de 1 a Mai ri e, 

belle GAREMIN, d ..s Cadres supérieurs
M. LEROY, du Personnel de Maîtrise
N. RALLIER, du Personnel employé
O. PUiRET, du Personnel ouvrier titulaire
P. ROHaRT, du Personnel de Maîtrise du cadre 

secondaire
Melle WAHANIM, du Personnel employé du cadre secon

daire .

S’étaient fait excuser î
M.M. BLAISE, du Comité du Personnel dt 

nistration
MENG, du Personnel ouvrier du C.S

de l’Admi-

M. MARTIN, Secrétaire Général de la Mairie, ouvre la séance 
et rappelle le désir exprimé par M. le Maire au cours de la 
reunion du 7 Octobre du Somit- au Personnel et de l’Administra
tion, de voir les S/Comités c.éslfjner parmi leurs membres un 
président, un secrétaire et un trésorier.

Le Sous-Comité désigne à l’unanimité ï

Melle GAREMli’, présidente 
M. ivJkUDl.ij.l, sociétaire 
M. LEROY, trésoilcr

Le bureau étant ainsi cc astitué, M. MARTIN se retire et 
laisse la présidence de la s ;c,nce a Melle GAREM1N, après que le 
secrétaire eut demande à M* le Secrétaire Général de solliciter 
auprès de M. le Maire - conformément au désir exprimé par le 
procès-verbal de la réunion du Comité du Personnel et de 1’Ad
ministration le 7 Octobre 1942 - l’autorisation de fixer à 
17 h. au lieu de 18 l’heure de la réunion mensuelle, en raison 
de 1 ’ impôt tance des questions^portées a 1’oidre du jour qui ne 
peuvent être discutées à la hâte, du manque de moyens de trans
port pour les délégués domiciliés loin dé la Mairie et de l’obs
curité qui règne de plus en plus tôt.

Puis on passe a l’ordre du jour.

La^présidente donne lecture du P.V. de la réunion du 
S/Comité du 16 Septembre 1942. Le procès-verbal est adopté 
après que Melle WAHANIN, M.M. ROHART et DUPRET qui n’avaient 
pas assisté à cette réunion eussent été suffisamment éclairés 
a ce sujet en-prenant conn.au. rance notamment du procès-verbal 
de la séance constitutive. ou J/YM. du 2 Septembre 1942.
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Mie Garemin lit ensuite le Procès-verbal de la réunion du 
Comité du Personnel et de 1’Administration du 7 Octobre. Le 8/ 
Comité prend acte des questions traitées au cours de cette assem
blée.

Il s’arrêteparticulierement sur les Gerne et 9ème alinéas, 
relatifs le premier, à la dernière séance qu’il a tenue, le se
cond, à la création des services médicaux et sociaux du travail 
(loi du 28 Juillet 1942).

Mlle Garemin attire’1’attention des membres du Sous-Comité 
sur les termes d’une lettre de 1’Union Denartementale des Sociétés 
de Secours Mutuels relative à l’interdiction faite aux Comités 
Sociaux provisoires d’imposer au personnel, une ad, be si on et une 
cotisation obligatoires, à la Société'de Secours Mutuels existante 
ou à créer.

Lo Sous—Comité examine ensuite la loi du 28.7*1942, relative 
à l’organisation des services médicaux et sociaux d’entreprise.

.En ce qui concerne le Personnel Municipal, ces dispositions 
seraient aisément applicables. Un médecin pourrait lui etre atta
ché qui serait chargé d’assurer le contrôle et la surveillance 
de la santé de nos agents conformément aux termes de l’article 8 
■le ladite loi.

L’Administration Municipale disposant déjà d’un, médecin- 
contrôleur, M. le Docteur Israel, le Sous-Comite a, tout naturel
lement prononce ce nom ainsi que celui du Docteur Fiche lie, atta
ché à^l’Orientât!on Professionnelle et à la Défense Passive. 
'Coü.bexois, il ne fait qu’une suggestion et prie respectueusement 
A. Le Maire de vouloir bien procéder éventuel bernent à la dési
gnation qui pourrait s’imposer.

La question est soulevee alors du local où s’opéreraient 
ces visites régulières et, le personnel étant nombreux, quasi- 
constantes. M. Laudier propose le Poste de secours de l’hôtel de 
liile, qui possède le materiel nécessaire à 1’examen clinique 
et aux soins urgents éventuels; toutefois, la disposition de ce 
local se prêterait assez mal à une telle opération et un gros 
inconvénient réside dans la destination initiale et primordiale 
o.e ce Poste, à savoir, la Défense Passive. M. Leroy croit que la 
salle des conférences et le bureau du Service de l’Orientation 
Professionnelle qui lui est adjacent repondraient mieux aux be
soins^ du Service Medical et Social. En effet, une installation 
complète de cabinet médical y existe, y compris un appareil de 
radioscopie de la plus grande utilité en l’occurence. La salle 
de pansements serait, bien entendu, celle du Poste de secours.

Il ne resterait qu’à fixer les jours et heures de visites et 
les modalités d’organisation de ce nouveau service dans lequel 
entreraient, outre le médecin, les infirmiers, infirmières, 
assisbantset assistances prévus par la loi et destinés à le se
conderas b à le remplacer. Une mise au point sers.it nécessaire 
quant a 1*application de cette mesure aux services extérieurs : 
pavage, jardins, etc..

Cette réalisation fonctionnerait au sein du Comité Social.

Mlle Garemin rend compte ensuite des demarches qu’elle a 
accomplies, conformément au mandat qu’elle avait reçu, auprès des 
bureaux des deux Sociétés de Secours Mutuel^ actuellement exis
tante au sein du Personnel Municipal, ce, dans le but de réaliser 
la fusion desdites Sociétés en une seule.
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Le désir de fusion est unanime; toutefois, des difficultés 
nombreuses et importantes se c^ont révélées dues à la diversité 
des modalités des-statuts, La Caisse de Solidarité s’est réunie 
et a demandé qu’une délégation soit entendue pour le Sous Cté 
des C.S. Les Amis Soldaires doivent fournir des renseignements 
complémentaires. Diverses solutions sont envisagées, présentant 
toutes des obstacles d’importance qui les rendent irréalisables. 
Cependant, pour accéder au désir de M. le Maire, en parfait ac
cord avec les testes relatifs eux Comités Sociaux et les Oeuvres 
de Secours Mutuels, le Sous-Comité propose de reporter le pro
chaine séance, l’examen de ce problème, non °ans charger entre 
temps Mlle GAaEMIN de recueillir auprès des deux organismes exis
tants toutes les précisions et propositions complémentaires qui 
n’avaient pu lui être fournies.

Le Sous-Comité examine enfin les questions diverses:
I°- Colis ^aux prisonniers : k. WCDIER fait connaître que'

nous comptons - renseignements pris de source sûre - 143 prison
niers de guerre parmi le personnel -municipal, dont:

dans le cadre principal : Divers 72
29
29
13

ICIOctroi 
dans le cadre secondaire : Divers

Propreté Publique 4 2
143

Parai eux, 30 ne sont pas domiciliée 1 Lille.
Il a interrogé 11. PICOT, économe, chargé du service d’envoi 

de colis aux prisonniers lillois, qui p fait connaître que la 
Ville peut envoyer un colis par mois, mais seuleme nt un, car le 
prisonnier n’en oeut recevoir plus d’elle.

Nous ne pouvons faire de ooli : dépass-nt le poids limite 
de 5 kgs.

Si 1’Administration Municipale décidait de faire un envoi, 
1? famille sevrait obligatoirement nous confier l’étiquette in
dispensable .

Dans l’éventualité d’une décision favorable, la famille de
vrait également nous confier le carte de recense.ent du prison
nier .

En outre, cette mesure ne pourrait, en principe s’appliquer 
qu’aux lillois car le Service intéressé ne perçoit de rations que 
pour les lillois.

Pour étendre le bénéfice aux autres, il serait nécessaire 
que .>■. le Maire intervînt auprès du Comité Départemental.

Enfin, 1’Administration municipale devrait acquitter le mon
tant de la déoense engagée es r ces envois su Comité d’Entr’/ide 
de le Ville do Lille.

Il semble opportun, autant que faire se oeut, qu’un premier 
envoi puisse être préparé pour la Noël ou le Jour de l’An.

Le Cous-Comité émet le voeu que se réalise rapidement cette 
proposition et prie respectueusement ... le maire de vouloir bien 
y donner son accord.
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II0) .ëÀfrua'frj-.on d-es ayants cause de fonctionnaires victimes 
de la guerre. "" - ------------ ~------- -------

*•—> •- Ae.-i.-«  

Renseignements pris au Service des Finances, 9 agents muni
cipaux sont tombes au Champ d’R-onneur et un autre nJa plus donne 
signe de vie.

, Jeur situation est actuellement réglée, au mieux de leurs 
interets. Toutefois, un excédent de versements leur ayant été 
fait entre la date du décès de l’agent et la remise du document 
les avisant officiellement, il se peut que cet excédent leur soit 
reclame, Ces familles seraient, pour la plupart, durement touchées 
alors« ars cette question n’est pas soulevée présentement, aussi 
le Sous-Comite juge-t-il opportun de maintenir'le statu-quo 
jusqu à ceque son intervention soit devenue indispensable en 
vue d un reglement de cette affaire a l’avantage de ceux dont le 
soutien est Mort pour la France.

L ordre du jour étant épuisé, la seance est levee a 20 heu
res e

Le Secrétaire,

MAUDIER.



COMITE SOCIAL MUNICIPAL

SOUS COMITE DES OEUVRES SOCIALES

Réunion du 18 Novembre 1942

Le 18 Novembre 1942, seize heures quinze, salle des adjudi
cations, le Sous-Comité des Oeuvres Sociales a tenu son assemblée 
mensuelle sous la présidence de Mademoiselle GAREMIN.

Assistaient à cette réunion :

Melle WAÏÏANIN , ' '
M.M. MENDIER, LEROY, BLAISE, ROHART, ÇUPRET, MENU.
En vue dp l’examen du problème de la fusion des deux socié

tés de Secours Mutuels fonctionnant au sein du Personnel Munici
pal, le Sous-Comité avait prié M.M* HOE et COCHON, des Amis So
lidaires, et’M.M. VANHOVE, LEVRaGUE et SENATES, de,1a Caisse de 
Solidarité, de vouloir bien apporter leurs suggestions.

En ouvrant la séance, Melle GaREMIN demande à l’assemblée 
d’étudier immédiatement le susdit problème, afin de retenir au 
minimum les représentants des Associations Mutuelles qui avaient 
bien voulu répondre à l’invitation.

LTexamen d’ensemble est aussitôt entamé et, après un long 
échange de vues au cours duquel prirent la parole notamment 
Melle GAREMIN, M.M. HOE, LEVRAGUÊ, SENATES, COCHON, BIAISE et 
LEROY, la question demeura pendante.

En effet, si la fusion envisagée est possible, sa réalisa
tion n’en est pas moins freinée par les nombreuses difficultés 
qui toutes étaient apparues déjà. Néanmoins, chacune^des parties 
en cause étant animée d’un désir d’accord, l’assemblée propose a 
l’unanimité la création d’une nouvelle Association Mutuelle dont 
la règlementation s’inspirerait de celle des deux autres; la mise 
au point de l’acceptation de celle-ci permettrait d’envisager en
suite la dissolution des deux Sociétés en activité et de répondre 
ainsi au désir exprimé par M. le Maire, ce qui serait d’un inté
rêt primordial pour tous.

En conséquence et d’un commun accord, 1’assemblée^demande au 
Sous-Comité des Oeuvres Sociales d’élaborer le statut de cette 
nouvelle société, avec le concours d’agents éclairés on la matiè
re et les conseils d’un représentant de l’Union départementale de 
Sociétés de Secours Mutuels.

Cette question étant réglée, le Sous-Comité passe à 1’etude 
des affaires inscrites à l’ordre du jour.

Examinant le procès-verbal de la réunion du Comité du Per
sonnel et de 1’Administration du 4 Novembre, l’assemblée prie 
M.. le Maire d’agréer ses remerciements pour la.mesure bienveil 
lante prise à l’égard des fonctionnaires.municipaux prisonniers 
de guerre auxquels se joignent ceux exprimés par leurs familles.
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tion Municit^ n'L a 6ne ,que le colis offert par l'Administra 
Cillés à Lille “ es‘ adresse qu'aux agents qui ns sont pas domi- 
général de scella a v 13 etallt inolus dans la liste d'envol 
qu'il^ne rerevrt,!6, °VSffibr?-’ d® Noëd et de Nouvel An, de sorte 
chargé de revoir tPt+p°Un °??’13 suPPlémentàire. k. Maudier est 
sonniers! tte luesti°n avec le service du Colis aux Pri-

vi nti PÜ à la si ;uiti°n des familles des fonctionnai-  
d“llt>ératior>la>HUerie’ M’ 16 •aaire a fait préparer un projet de 
pal et qui tend à "U- -- -- - - ----------

■ 4? pourrie reversement des sommes trop ----- - ~ ~
sait gre à Iæ. le Maire " * 
à son désir et expri ne 
tion.

1res tombés 
_ _ _ _

à lf approbation du Conseil Muniei- 
mise en non-valeur des titres de recettes éta- 

P perçues. Le Sous-Comité 
d avoir bien voulu répondre favorablement 
le voeu de voir se réaliser cette propos!-

L1assemblée prendsiffRAtinn am löez^re^d ac-te de la délibération qui prévoit la dé- 
?uilîet 1942 tm:deCin ^i°iPal, conformément à la loi du 28 
dhm Cabinet ’édicTdtt lo?al envisa8é P°« l’installation < 
mie rérnndîl i al t 10 seul qui solt vraiment indiqué parce 
de créatif “il6UX &UX néoessités du nouveau service en vola

sirs Plta^LH'!Xa^eLdU procès-verbal du Sous-Comité des Lot
ies difficulté ;L ai oonnaître lue k. le Maire l'a entretenu 
tetd tl L ? 2-Ue ne manquerait pas de présenter - en ces
enfant« alimentaire - une distribution de Noël aux

. -, personnel municipal. Sans méc.înnaitre ces difficultés
estimer<nl°llfenyen°eardalla lesPrit du public, le Sous-Comité 
n'est ni in?faite par le Sous-Comité des Loisirs 
dans D autres distributions ont eu lieu déjà,
fêtes de Neel f semeats PU0és ou sont envisagées pour les 
tir de« al c °U d®.i',ouYel An. Si des groupements ont pu répar- 
Snoi«l dni'tr<=eS ra',;L°nnees sans échange de tickets, le Comité 
ou d^chocolat n!rt1"+^aire ésalenient. A défaut de coquilles 
des fruits ™ U? dt~eîr8 i’ourralt-il acquérir des friandises, 
ueb iruirs ou des jouets - }

question se pose en outre des modalités de cette dis
tribution eventuelle.

m* Maudier a fait le relevé par années de 
fants intéressés. naissance des en-
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ïLû Sc/is Comité os time que le bénéfice de la mesure envi
sagé J no peut s'étendre au delà du personnel titulaire da cadre 
principal ^et secondaire 5 les agents du cadre auxiliaire n’étant 
pas~appelés pour le moment du moins, à partager les avantages 
et j_es inconvénients du Comité Social Municipal. Si l’on s’en 
tient aux deux categories visées , et aux enfants nés à partir 
du 1er Janvier 1929 ,nous aurons un total ds environ 700 enfants,

La dépense a engager de l’ordre de 13 a 15.000 F. pourrait 
asiément être couverte par le mourant des ressources tirées d’une 
representation théâtrale ainsi que 1 •’ont envisagé les collègues 
des Làisirso

Ivioïv.'enu signale que des distributions de ce genre sont fré
quentes et agrémentées de divertissements divers.

Sn ce qui concerne le personnel municipal, il no s’agirait 
po.s,oi.iu entendu, d un geste de bienfaisance, mais plutôt d’un 
don de j.yeux avènement du Comité Social.

o ensuite examines les pf.v| des autres réunions qui ne 
soulèvent aucune object! --n,

e'.,l-audier donne alors lecture des renseignements qu’il a 
pu rocu'illir sur le fonctionnement du Comité’Social chez 
vifël,-.aert  Fr ères où le résultat dépasse les espérances. Il informe 
sss^c llègues qu’il pourra sans doute sous peu, les renseigner 
de la même façon en ce qui c ne erne les Usines Kuhlmann.

Le. séance est levee à 18 1k 5ü après que les membres du 
S?us Comité eurent exprimé leurs remer element s à T/r. le Maire 
d’avoir bien voulu avancer sensiblement l’heure des réunions 
mais déploré que la salle réservée a cette réunion soit trop 
veste et partant trop froide.

Hotel de Ville le 21 Novembre 1942
Le Se cré t a ir e ,

hUUDIER.



Sous-Comité des Oeuvres Socdales

Réunion du Mercredi 16

29Æ

Le 16 Décembre 1942, seize heures
Oeuvres Sociales a tenu sa réunion mensuelle sous la 
de Mademoiselle GAREMIN,

Sous-Comité des
— présidence

Etaient présents Mlle WAHANIN,
Mr.M, Blaise. Maudïjcr ,Dupret, Rohart , Menu.

IL Leroy, s’était excusé*
Mlle GAREMIL ouvre la séance en donnant lecture du procès-verbal 

ne j_a reunion du 2 Décembre du Comité du Personnel et de 1 ’Adminis
tration*

En. ce qui concerne ia iusion des deux Sociétés de Secours Mutuels
■U.' ^f^ænte précise que l’affaire suit son cours et que dans un
O-1^- déxai, 1 etude du statut d’une nouvelle société pourra commen— 
cers des que l’Union Départementale des .Sociétés de secours Mutuels, 
pressentie pour apporter ses lumières à cette réalisation aura ré
pondu a notre demande«

q . ïlxe gAREMIN pense pouvoir s’entretenir avec M. DEGOUY, prési
dent de cet important organisme afin de connaître son avis.

Ro ur suiv ant 1-, . r, ~ — -- ----- - réunionle bous—Comité. reprend le problème de l’envoi gratuit d’un 
al pense, puisque le geste de 
particulièrement non collègues

■ «■<- u^vaiitage , par 
question doit être

aux agents municipaux prisonniers., 
Noël et du Louvel An ne touche pas 
lillois qui n’ont bénéficié 
ciliés hors de Lille, que 1

sus-visée 
colis

napport à ceux domi 
revue .

s

Afin que les prisonniers et leurs familles puissent apprécier 
la mesure prise par 1’Administration Municipale et le Comité Social, 
xe Soiis-Lomite prie h, le Maire de vouloir bien assurer la gratuité 
n'L" erty°9 Qui sera fait prochainement et dont le montant, comme 

ycXrait etre^acquitté par la famille de l’absent. Le 
montent global de.cette dépense serait versé au Comité d’Entr’aide 
par 1 Administration Municipale. L’Assemblée estime que cette propo
sition constitue la.solution du problème qui, mal résolu, risouait 
je voir nos prisonniers classés en deux catégories traitées diffé
remment suivant leur lieu de domicile y

En ce qui concern 
Municipaux, le sous 
pr és ont és par M.le] 
de manifestation amicale 
agents auraient pu recev 
de bienvenue «

-y la distribution de Noël aux enfants des 
contré, admet tout le bien fondé des arguments

t qui s-opposent a la realisation du projet 
u cours de laquelle les enfants de nos
r un petit cadeau à la fois de Noël et
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Il regrette donc profondément cette impossibilité et souligne
*~es distributions de la. nature de celle envisagée auront lieu, 

a^Lrlle et danscertaines communes environnantes où les mêmes difficul
tés qui se présentent pour nous, auront été surmontées -

le 23 Décembre Lille, aux^quelque 20,000 enfants des écoles,
le 26 Décembre, a Seclins fete de Doél aux enfants des pri sonm*ers
le 23 ” à Thunes nil. (...... 3 .le 33 ” à Fâches axsoribution aux enfants.

Puisque nous ne pouvons réaliser le désir exprimé, le sous- 
Oomite,.sur la proposition de M» Dupret 3 demande qu’une distribu
tion puisse erre organisée sinon pour Noël, du moins pour le nouvel 
An, au bénéfice des enfants des prisonniers municipaux. En restant 
aans les limites de là demande générale cù le nombre des anfnhts 
nés entre 1929 et 19^2 s*elevait à 697> on peut estimer à une cen
taine le nombre des enfants visés, Ce chiffre pourrait etre aisément 
fixe, 

L’Assemblée 
apporter à cette 
un ab o utis s ement

prie respectueusement h „le Maire de vouloir bien 
question mute sa bienveillance et espère vivement 
favorable à sa demande.

Dans 1' cvenuualiue d’un accord cette distribution se ferait 
au cours. d’une petite fête, en collaboration avec le Sous-Comité 
Œ6S .Loisirs« eu tour simplement en toute intimités

Les fonds afférents à la dépense a engag er pourraient etre 
la ^lle Comité Social, à charge pour lui de rembour

sement des que la representation prevue à son nrofit au Théâtrp Sébastopol permettrait à sa Caisse d’être êllmentée. T 

Quant à l’affil 
Comité, émet le voeu 
cotisation mensuelle à 10 frs, quelle que

iujion^c.u personnel au Comité Social, le Sous— 
qu-elie^se realise au plus tôt et que la 
puisse jtre- fixée? pour les décris du moins, 
soit ra situation ces intéressés.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à X8h30 .

Hôtel de Ville, le 1? Décembre 1942

Le Secrétaire,





Seus la Présidence de Mademoiselle GAREL.IH, le bous Comité 
des Oeuvres Sociales s’est réuni, mardi 12 Janvier 194 5 à I? h.15, 
au Service du Personnel, en assemblée extraordinaire .

Etaient Présents Melle MAHAN1R
MU LEROY, LAUB1ER, DUPREY, ROHCRT , 

LEW .

M. BLAISE, re tenir, s’était fait excuser .

A l’ordre du jour figurait l’examen de la note diffusé© dans 
les services relative au Comité d’Assistance aux Prisonniers do 
Guerre en captivité de la Ville de Lille ,

MelleGALERIE remercie les membres du Sous Comité de leur 
empressement à ré moindre à la convocation qui leur fut transmise 
tardivement et ouvre la séance en donnant lecture de la circulaire 
du Comité dTAssistance ainsi que de la note de transmission par 
laquellej au nom de LU le Paire, l'U le Secrétaire Général de la 
Mairie fait appel à la générosité du personnel municipal en faveur 
des prisonniers de guerre ,

La présidente suggère ensuite de confier au Comité Social , 
Seus Comité des Oeuvres Sociales, le sein d'étudier la question, 
soulignant qu’il appartient à cette organisme de saisir l’occasion 
qui s’offre pour lui de venir en aide aux agents municipaux pri
sonniers de guerre » Il semble en effet, que le personnel doive, 
avant tout, songer aux collègues retenus loin de leurs foyers.

1\U ROHART informe lo S eus Comité qu’au service de la Pro
preté ’Publique il est envisagé de réserver la collecte ouverte 
aux prisonniers1 du service , :

LU DUPRET rappelle qu’au service des Jardins, une i ni tiati— 
ve antérieure a permis de recueillir des vivres divers en vue de 
la confection descolis aux jardiniers retenus dans les stalags . 
L’effort porte sur II absents . Cinq ont. pu recevoir déjà, un cells*

Le secrétaire souligne qu’en ce qui concerne le Comité 
Social, le Personnel municipal doit encore être scindé en deux 
grandes catégories : Les agents titulaires des cadres principal 
et secondaire qui, en principe5 sont tous affiliés au C.S.LUu les 
agents auxiliaires dont 1'incorporation n’est pas envisagée•

Puis L. LEW, documenta en la matière, informe l’assemblée 
gui des entreprises privées comme la Coapagnie de Fives Lille, la 
compagnie oLiiiui.se des buteurs , etc , organisent, soit des .en
vois à leurs prisonniers, soit des distributions de vivres et de

« « • / * ♦ « I«



vet em ent s. aux familles; il semble donc que le personnel municipal 
puisse, sinon copier ces initiatives — ce qui ne serait■guère réalisable— 
du moins s’en inspirer et faire un effort pécuniaire.

Il souligne en outre et avec juste raison que- le fait, pour les 
ayants—cause des municipaux en captivité, de percevoir une délégation 
de traitement constitue le seul avantage accordé alors: que bien des 
familles allocataires militaires bénéficient du secours aux nécessiteux, 
souvent d*un salaire, indépendamment de dons en argent ou en nature de 
sorte qu’en fin de compte, dans la confection d’un colis, les épouses 
de nos collègues éprouvent autant de difficultés, sinon plus, que ces 
dernières *

Après, cet échange^de vues, le sous-Comité émet le voeu que le 
Comité social - c’est-à-dire les agents titulaires des deux cadres - 
prenne à sa charge les cent quatre prisonniers du personnel municipal.

mes cotisations facultatives seraient recueillies par service, puis 
groupées,au sous—Comité des Oeuvres Sociales qui interviendrait auprès 
du Comité local d’Assistance en vue de l’utilisation des fonds.

, Le contrôle de ceux-ci pourrait être assuré par une Commission à 
designer.

Les Agen us -mère ou épouse — ayant un prisonnier directement à 
charge ne seraient pas tenus de participer à cette oeuvre,

.Le Sous-Comité estime que les sommes ainsi recueillies seraient 
suffisantes pour couvrir les frais de l’envoi mensuel aux collègues 
absents.

Cette mesure allégerait, l’une part, le budget du Comité Local 
d’Assistance, d’autre part les charges desfamilles qui n’auraient 
plus à acquitter le montant du colis rituel.

Si l’on considère que de dernier vaut actuellement 100 frs et 
qu’il n’est demandé aux familles que 55 frs? l’aide apportée par le 
Comité Sodial se monterait à +> frs x 104, soit, mensuellement d.OSOfrs, 

, . Personnel auxiliaire n’étant pas susceptible de participer à la 
realisation de ce projet pourrait, quant à lui, répondre à l’appel 
du Comité local d’Assistancen prenant à sa charge un certain nombre 
de prisonniers de son choix, /

La séance est levée à 18 h 15 /
Hôtel de Ville le 12 Janvier 1945 

Ley Secrétaire
C o WÜHLER



CONzéE SOCIAL

SOUS COMITE DES OEUVRES SOCIALES

REUNION OU 20 JANVIER 1943

Le mercredi 20 Janvier 1940, à seize heures quinze , le Sous- 
Comité des '-'ouvres Sociales a tenu sa réunion mensuelle „

Etaient Présents : Nelle GAREEIN
WAHANIN

WM BLAISE, MUDIES. DUPRET, SCHAR'®, 
MENU .

M» LEROY , s’-était fait excuser „

■ Melle GAREKiIN ouvre la séance et donne lecture des procès-ver
baux •inscrits à. l’ordre du jour *

Réunion du S ou s -0 emit é des 0 euv.r es Sociales du 18 Décembre .1942

N.„ MENU demandant des précisions quant à la fusion des Socié
tés Mutuelles, la présidente souligné que la question n’est pas per
due de vue et qu’elle attend d'un moment à l'autre l'invitation 
à 11 audience qu’elle a sollicitée auprès de DEGOUY, de l‘Union 
départementale dès Sociétés de Secours Mutuels -,

Il n’y a pas d’observation ,c
Réunion du Comité du Rerwimol et de 1 Administration du 6 Janvier ~ ____   -

feh BLAISE et le Secrétaire se livrent à un échange de vues 
.sur le Concours pour l’emploi de Commi-s Secrétaire et des préci
sions sont données :qu..mt aux conditions de recrutement 7

.Colis de Noël aux agents municipaux prisonniers La lecture lu 
procès-verbal permet'- de penser que la demande faite par le Sous- 
Comité le 16 Décembre fut mal interprétéee En effet, celui-ci 
S'’appuyant sur le fait que les prisonniers non domiciliés à Lille 
avaient pu obtenir un colis supplémentaire grâce à 1’initiative 
du Comité Social alors que cet avantage n’avait pu être étendu à 
ceux de Lille, avait prié M. le Maire d’envisager la possibilité 
de délivrer gratuitement aux familles le colis du mois suivant ; 
mais il était entendu que la dépense engagée serait prise en char
ge par l’administration municipale et non par le Comité qui ne 
dispose pas de fonds ,



L’assemblée ,se permet donc dé réitérer sa demande, espérant 
vivement que.h. le Paire .pourra lui donner une issue favorable .

Puis LL BRAISE donne quelques précisions sur les raisons qui 
•nt emoêché la réalisation de la fête prévue au oenéfice des enfants 
du personnel'. Reprenant ensuite la questioned© la représentation 
artistique envisagée dans le but de fournir à notre organisme des 
moyens d’action ,~1$ Sous-Comité exprime son désir de voir ce projet 
aboutir rapidement .

Quant a l’appel à faire dans les services pour inviter le 
personnel à adhérer au Comité Social, 1’assemblée ne formuleaucune 
observation . Puisque la personnalité juridique ne peut lui être 
donnée, notre groupement ne pourra vivre,-jusqu’à nouvel ordre - 
que s’il est constitué en Société sous l’égide de la loi de 1901 .

Il n’apparaît pas d’autre solution au problème tant que les 
Comités Sociaux'd’Administrations publiques seront extra-légaux 
ou que la fusion des Sociétés de Secours Mutuels n’aura pu etre 
rendue effective .

Le Sous-Comité insiste d’une façon toute.particulière d’ail-. 1 
leurs sur La constitution de cet organisme qui n’est qu’embryonnai
re et ne peut sous cette forme, que manifester une activité res
treinte .
Réunion extraordinaire da II Janvier I94^_nz

Le Secrétaire fait connaître qu’il n’a rien su de la suite qui 
fut donnée à la demande formulée lors de cette assemblée au sujet 
du parrainage de prisonniers de guerre <, Il n’a pu être répondu .ra
pidement à l’appel du Comité local d’assistance en,r&ison du désir 
des agents municipaux de réserver leur effort au bénéfice de leurs 
collègues en captivité .

Le Seus Comité exprime le voeu de voir cetie question soumise 
à l’examen du Comité du Personnel lors de sa prochaine reunion •

Passant aux questions diverses, l’assemblée entend Melle , 
WAHANIN qui demande si A. le Maire ne pourrait envisager la crea
tion d'une garderie à 1’Hôtel de Ville, afin de venir- en aide aux. 
employées municipales, veuves ou épouses de prisonniers de guerre 
qui, les jeudis et jours de vacances, éprouvent de grosses difn* 
cultés pour la. surveillance de leurs enfants.

Cette proposition semble aisément réalisable ; la Mairie dis
pose d’un local (soit au poste de secours, soit au refuge^chauf±éz 
et de personnel ( une assistante médico sociale pourrait être char
gée de la garde des enf.ants aux jours indiqués ).

Le Sous Comité la soumet donc à l’examen bienveillant de M, 
le Maire

La séance est levée à 18 H. 15 •
Hôtel de Ville , le 21 Janvier 1945 .

* Le Secrétaire .
Vu la Présidente. ' EAUDIER .

A.GABSeiS



COMITE SOCIAL MUNICIPAL

SCUS-COMITE .DES OEUVRES. SOCIALES

Réuni on extraordinaire _du_. 8 Eévrier 1943

Le Sous-Comité des Oeuvres Sociales, répondant au désir 
exprimé par Mo le Maire lors de l’Assemblée mensuelle du Comité 
du Personnel et de 17Administration le trois février 1943, a tenu 
une réunion extraordinaire, en la salle habituelle, le lundi 8 
Lévrier 1943, à 16 h 15, sous la présidence de Mlle GAREMIN.

Etaient présents : M*M<>elles GAREMIN, WAHANIN,
MÂA DUPRET, LEROY, MAUD 1ER, MENU, ROHART

M. BLaISEj délégué du Comité Central, retenu par les nécessi
tés de son service, s’était fait excuser»

Mlle GAREMIN ouvre la séance en donnant lecture d’un extrait 
du procès-verbal de la réunion du Comité du Personnel et de l’Ad- 
ministration du trois février, relatif à 1-appel fait au person
nel municipal par le Comité local d’Assistance aux Prisonniers en 
faveur du parrainage de prisonniers de guerre auxquels des colis 
sont et continueront d’être adressés périodiquement.

L’Assemblée unanime est heureuse de savoir que sa proposition 
est acceptée et, avec sa satisfaction, exprime à Me le Maire ses 
remerciements et son désir de voir se réaliser le projet élaboré 
en -vue de permettre au personnel municipal de parrainer tout 
d’abord ses membres prisonniers de guerre»

A cette fin. elle prie Mo le Maire de vouloir bien, dès que 
possible, informer eons les agents de la décision prise en pré** 
cisant que la collecte générale faite parmi tout le perso nnel^en 
activité, sans- exception -titulaire et auxiliaire- sera divisée 
en deux parts :

l’une destinée aux 125 prisonniers du personnel (à raison 
de ICO Ers pour chacun, il faudra réaliser, une somme d’au moins 
12•500 Ers)»

l’autre, crest à dire l’excédent de la somme susdite, utili
sée au profit de prisonniers à désigner»

Eu ce qui concerne la première fraction de cette collecte, il 
reste entendu que les familles de nos collègues absents, perce
vant la délégation de traitement, ne seraient plus tenues au paie
ment de la quct^--p«^t qui leur est demandée pour le colis mensuel* 
Quant aux familles de ceux domiciliés hors de Lille, une somme 
de MÛO Ex-s leur serait allouée mensuellement, à titre d’apport 
dans la confection des colis, et ce par l’intermédiaire du sous 
Comité des Oeuvres sociales«.

Pour ce qui est de la seconde fraction et afin d’obvier aux 
grosses difficultés inévitables dans la désignation des .prison
niers dont les ayants-cause sont allocataires militaires, l’As- 
semblée estime qu’il serait sage de faire confiance au Comité



■ local d’Assistance en lui remettant en bloc les fonds dont il 
disposerait à 1’intention do prisonniers dignes d’intérêt et qu’il 
choisirait lui-même« Car ? l’oeuvre entreprise a pour but do venir 
en aide à tous Les captifs et non à quelques uns nommément désignés*

Au.besoin et pour donner tous apaisements au personnel municipal 
le Comité local d’Assistance pourrait publier les noms des bénéfi

ce qiaircs, le choix des filleuls pouvant être à période fixe, renou
velé •

?

.La collecte par service pourrait être effectuée par un agent 
a designer * Il recueillerait les fonds-et les remettrait au Sous- 
Comite des Oeuvres Sociales qui. en accord avec Mo le Receveur

,-municipal et le Comité local d’Assistance, en assurerait leur ré
partition«

Les collecteurs des services devraient avoir .terminé leur 
office dès le début du mois afin que pour lé 5 -au-plus tard, l’opé
ration soit close... v ’

Le Sous-Comité des Oeuvres Sociales est’ convaincu que le per- 
sonncl municipal ’inanimé répondra^ généreusement à la demande de 
l’Oeuvre locale d’Assistanoe? voulant ainsi marquer ’ qu’il n’est 
jamais fait en vain appel à. son coeur et à son esprit de solidarité 
et prouver tout 1;intérêt qu’il porte aux prisonniers de guerre en 
général et à ses collègues absents en particulier«

Il souligne que la réalisation de ce projet h’a pu être immé
diate en raison de son intervention à propos du parrainage des pri
sonniers municipaux« La mise au point est maintenant opérée et il 
importe que la collecte prévue soit faite immédiatemönt afin quä
l’oeuvre entreprise puisse sans retard porter ses fruits^

D’une voix unanime. le Sous-Comité s’élève contre les alléga
tions mensongères et les propos blessants publiés à son adresse 
dans.la presse^locale « Il exprime le voeu que le résultat de l’ini
tiative prise à l’égard des prisonniers de guerre soit publié en 
soulignant que des moyens d’action limités avaient seuls empêché la 

: réalisation d’un désir d’assistance exprimé en leur faveur.

La séance est levée à 17 H 45«

Hôtel de Ville-le 9 Lévrier 1943 
Le Secrétaire ■

(signé) C.,.. MAUDIER

VU . ■ 
La Présidente, 

(signé) A. GAREMIN



xÆAIRIE DE LILLE

O' .binet 
du 

Secrétaire General

NOTE

à x.n.ssieurs les Chefs de Divisions, Chefs de 
Services et Chefs de Bureaux

Un Comité LuCr-l d :Assistance aux Prisonniers de Guerre en 
C rtivité vient d?être créé à l’Hôtel de Ville, sous la prési
dence dThonneur de LL, le Maire«

Comme 1‘indique la circulaire que je vous adresse ci-joint 
ce Ou it-e o pour but essentiel d Organiser le parrainage des 
prisonniers qui reçoivent des colis gratuits de la V'ile.

« Ie ...-.aire serait désireux que les services municipaux 
soient.en tete de ce mouvement de solidarité envers ceux qui 
sont loin de leur foyer et il a pense que chaque bureau ou, 
éventuellement; chaque service, selon ses effectifs, aurait à 
coeur de prendre en emerge, chaque mois, le coût d’un ou de 
plusieurs colis-

Je vous saurais gré de vouloir bien porter cette communica
tion a la connaissance des agents placés sous vos ordres, en 
soulignant combien il serait souhaitable que les adhésions par
viennent nombreuses au Secretariat General où des circulaires 
et des for iules !■ engagement sont à la disposition des intéres
ses .

Hôtel de^Vil-B; le II Janvier 1943
, Le Secrétaire Général de la Mairie,

E« MARTIN



Je soussigné
Adresse
(1) M'engage à verser, soit à^ôtre collecteur^ / 

soit au C. C. P. du Rece^ttr Mmiiciçàl?:;/ 
Lille 1909.

(2) Une contribution mensuelle de

permettant d’expédier colis.
Je désire que ces colis soient envoyés, si 

possible, aux prisonniers suivants:

Cet engagement, purement moral, ne saurait 
m’être opposé ni à toute autre personne subs
tituée dans mes droits et charges.

(1 ) Rayer la mention inutile.
(2) Autant de fois cent francs que 

faire expédier de colis par m

(Signature)

IMP. ALBERT CHEVALIER, LILLE



COMITÉ LOCAL D'ASSISTANCE
AUX PRISONNIERS DE GUERRE 

_____ DE LA VILLE D&ŒuJ? 
________ f 4

MM.

M.

Présidents d'Hâhfrfeur
Paul DEHOVE, Maire de Lite;’ \ 
CAPPON, prisonnier de guerrlTlpérç ;
Jean LE BLAfsj, conseiller

Président Actl
MARIÉ, conseiller municipal, prisonni^l

Vice-Présidents
MM. CHEVILLIARD, délégué-adjoint du Comité départemental 

d’Assistance aux Prisonniers de guerre, 
prisonnier de guerre libéré ;

TILGE, conseiller municipal, prisonnier de guerre libéré ;
M"" WALLAERT, du Vestiaire du Comité d’Entr'aide de la Ville 

de Lille, mère de prisonnier de guerre.

Secrétaire
M. GOOSSENS fils, imprimeur, prisonnier de guerre libéré.

Secrétaire-Ad joint
M. le Docteur NUYTTEN, p risonnier de guerre libéré.

Membres
MM. PORREYE, conseiller national ;

HERNO;
WALLAERT, industriel ;
CRESPEL, industriel ;
VALLIN, avocat au Barreau de Lille ;
VERLEY, délé gué de la " Famille du Prisonnier ", 

tous prisonniers de guerre libérés.
BERTRAND, conseiller municipal, président du Comité 

d’Entr'aide de la Ville de Lille ;
CASSEL, secrétaire général de l'Office départemental des 

Mutilés et Victimes de la Guerre ;
LEGRAND, directeur de la C ompagnie de Fives-Lille ;

M"’ GOVIN, directr ice du Vestiaire du Comité d’Entr'aide de la 
Ville de Lille.



COMITÉ LOCAL ([ASSISTANCE aux PRISONNIERS DE GUERRE 
EN CAPTIVITÉ DE LA VILLE DE LILLE

HOTE E D EäiVfflffl-t 1 e

Monsieur,
t

Le Comité Local d’Assistance aux Prisonniers de Guerre en 
captivité delà Ville de Lille se préoccupe d’a usurer la continuité du 
service d.e s 6.000 colis gratuits à nos concitoyens prisonniers 
bénéficiaires d’allocation militaire.

L ’ augmentation constante des denréesvamettrel’ administration 
municipale dans 1 ’ imp os sibilité de continuer ce service qui grève trop 
lourdement le budget des œuvres sociales.

Ne voulant pas laisser s’interrompre cette liaison si bienfai
sante entre nos prisonniers et leurs con-citoyens plus privilégiés , il 
nous est apparu Judicieux de demander à la population lilloise de nous 
y aider aussi largement que possible .

Nous venons donc vous prier d ’ examiner la possibilité de parrainer 
cette œuvre en prenant à votre charge un ou plusieurs prisonniers , ce 
qui correspondra pour vous à verser 100 frs par mois et par prisonnier.

Nous pourrons , sivousle désirez indiquer à vos filleuls , par une 
carte Jointe au colis, que cet envoi a pu être fait grâce à votre 
générosité.

Nous somme s persuadés quevous avez le plus vif désir d’améliorer 
un peu la situation pénible de tous ceux qui sont depuis si longtemps 
privés de leur foyer mais la pénurie des denrées vous rend certainement 
très difficile la confection des colis .

L e-parr a in age que nous vous proposons vous perïn et trad’ accomplir 
ce "g este de solidarité Jusqu’ à présent imp os sible .

Nous ne vous demandons évidemment qu’un engagement moral en
rapport avec vos possibilités, et vous prions de nous renvoyer le 
bulletin d’adhésion inclus après l’avoir complété. Dans le cas du 
versement au G. G. P. dû Receveur municipal : Lille 1909, veuillez 
indiquer, sur le mandat, l’affectation de la somme versée.

Avec nos remerciements anticipés, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’assurance de nos sentiments distingués.

Le Président, 
Henri MARIÉ



Cabinet du Maire a Monsieur 1ernana MARTIN

Tout à fait d^accord pour lancer 1*ap
pel vise sous la reserve des modifications 
que j}ai indiquees.

Il rrPapparaît souhaitable de demander 
à M. Delporte de vouloir bien encaisser les 
fonds et de les tenir xiors budget à moins 

vue nous ne fassions une operation sans doute 
/administrativement plus dangereuse qui 
consisterait à confier à un membre du per-

30
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T — . WHCIPA.L e t _ LLASSIS TANCE xU^-;ppiabNNÇERSa?? !
pE "GUERRE

Le Personnel Municipal a été invité, paiiXeACornfte Local 
l’Assistance aux Prisonniers de Guerre en Captivité de la Ville 
de Lille, à apporter son aide pécuniaire en vue d'assurer la con
tinuité du service des 6 .-.000 colis gratuits à ses concitoyens 
prisonniers de guerre.

Après intervention du Sous-Comité des Oeuvres Sociales fonc
tionnant au sein du Comité Social Municipal, M» le Maire a donné 
son accord pour que le personnel parraine, par priorité, tous les 
agents municipaux prisonniers, étant entendu que l’excédent des 
sommes recueillies a cet effet serait destiné a l’envoi de colis 
a d'autres prisonniers, nécessiteux, choisis par le Comité Local
d'Assistance ..

Afin de réaliser au plus tôt ce projet, tout le personnel 
municipal sans exception est instamment invité à apporter sa pan
ticipation a une oeuvre d’entr’aide dont l’utilité et l’importance 
ne lui échappent pas»

Les fonds seront recueillis au début de chaque mois, par 
service, et remis au Sous—Comité des Oeuvres Sociales qui se char
gera de leur répartition par l’intermédiaire de M. le Receveur 
Municipal0

Le Comité Social Municipal ne saurait trop insister sur la 
nécessité de venir en aide âu Comité local d’Assistance aux Pri
sonniers de Guerre dans la lourde tache qu’il s’est assignée.

11 est convaincu que tous les agents voudront ainsi marquer 
que jamais il n’est fait appel en vain à leur coeur et à leur es
prit de.solidarité et prouver tout l’intérêt qu’ils portent aux 
prisonniers en général et à leurs collègues absents en particu
lier.

Il souligne qu’en raison du nombre important de filleuls à 
parrainer et des grosses difficultés de l’heure présente, chacun 
doit faire un effort maximum afin que les fonds verses apportent 
à l’oeuvre toute l’aide attendue .

Hôtel de Ville, le 4 Mars 1943,
Pour la Commission 

des Oeuvres Sociales
LA PRESIDENTS j 

A o GAREMIN.



MAIRIE DE LILLE

renferme une invitation que nous pourrions réaliser très rapi
dement (A) .

D’autre part, je présume que nous aurions intérêt, 
pour éviter toute complication, à faire rattacher les prisonniers 
de guerre n’habitant pas Lille à notre propre Comité local.
Ces familles n’y perdraient pas, puisqu’il a été décidé qu’elles 
n’auront plus à payer le colis mensuel, alors qu’il est à prévoir 
que, dans leur commune d’origine, elles sont astreintes à le 
payer.

En outre, les familles visées pourraient parfaitement 
joindre, aux colis préparés, les compléments qu’elles jugeraient 
utile.s et indispensables. Pour cela, il suffirait qu’elles 
viennent, chaque mois, à 1’Hôtel de Ville, dans une salle qui 
leur serait indiquée.

Veux-tu voir si ces considérations peuvent recevoir 
l’agrément de Melle GAREMIK.

Par ailleurs, ne penses-tu pas qu’il serait souhai
table de faire un appel comme le demande le procès-verbal cl
aim ex é.

.HOTEL DE VILLE, le 16 février 1943.



■ Le.mercredi'IJ Février} a 17 heures, en la salle habituelle,
le bous-Gomite des Oeuvres Sociales a tenu sa réunion mensuelle sous 
la présidence de Melle GA REMI N.

Etaient présents ; Melle WAHANIK
° ' MM. BLAISE, LEROY, LAUDIER, MENU, ROHART.

M. DUPRET s’ était fait excuser.

Melle GAREMIN ouvre la séance et■donne lecture des procès- 
verbaux inscrits à l’ordre du jour.

— du^20_^Janvier. — pas d’observation,
de_lj_Ad^n du 3 Février.-

M. BLAISE fournit quelques précisions sur les questions soulevées dans 
le procès-verbal au sujet du colis aux prisonniers et de la garderie 
d’enfants.

binaire_du_seus-Comité du 8 Février.- A ce sujet Mademors elle ~Garemin~f ait connaître qûé^M7~ïë“5êcrèfâire Général 
l’a saisie d’une note de M. le maire tendant à la mise au point et à 
la realisation du projet élaboré par le Sous-Comité des Oeuvres sociales.

*Pour qu’il n’y ait plus aucune perte de temps, l’assemblée 
prepare un, appel ,au personnel municipal, appel qu’sllo 'soumet à 1’appro
bation de M. le Maire. Elle demande en outre que Mi, les Chefs de Divi- 
sion,et>Chefs de service reçoivent des instructions quant aux modalités 
de réalisation, au sein des services, de la collecte en faveur des pri
sonniers de guerre.

Les fonds seront recueillis par M. LEROY, Chef électricien, 
trésorier du,Sous-Comité, qui, après en avoir donné déchargé aux collec
teurs, les déposera entre les mains de M, le Receveur Municipal aux fins 
d’utilisation.

Puis, passant aux questions diverses, le Sous-Comité exprime 
sa satisfaction de voir agréer sa proposition de création d’une garderie 
d’enfants réservée au personnel Municipal, et souhaite vivement l’abou
tissement de sa demande.

Mello GAREMIR rapporte ensuite l’entretien cordial qu’elle eût 
récemment avec M. DEGOUY, président de l’Union départementale des Socié
tés do Secours Mutuels et son secrétaire, M. DUPUIS. A. DEGOUY, mis au 
courant du projet de fusion de deux sociétés de Secours Mutuels fonction
nant au sein du personnel, a douté de la réalisation de ce projet à 
laquelle s’opposent des divergences dans les buts, et les statuts des 
deux groupements. Il pense, du moins, à priori, que la seule solution 
consisterait à faire de la Caisse de Solidarité le pivot de la nouvelle 
société. Elle pourrait être élargie. La Société ’’les Amis Solidaires”, 
fermerait en quelque sorte une,sous section, leur caisse n’aurait pour 
but que le secours en cas de décès, l’autre société excluant de ses 
statuts la prestation prévue,,à cet effet.



2

Quoi^ qu’il en soit, IL DEGOUT a promis d’étudier attentive
ment le problème et de préparer un projet qu’il remettra dès que pos 
sible à Melle GÂllEmIN, Il ne reste qu’à attendre ce projet.

Le Sous-Comité remercie Melle GAPEMIN de sa démarche et la 
félicite d’avoir pu apporter ainsi les lumières d’une personnalité 
aussi compétente dans le domaine -mütualista.

La séance est levée à 19 h 15.

Hotel de Ville, le 18 Février 1943

Le Secrétaire

v<y
La Présidente }

GAREMIN

MWIER



OOLITE SOCIAL mUMCIPEb

COMMISSION LES OEUVRES SOCIALE;

Réunion du mercredi 17 mars 1943

Le mercredi 17 Mars à 17 Heures, en la salle habituelle, la Commis
sion des Oeuvres Sociales a tenu son assemblée mensuelle, sous la Pré
sidence de Mademoiselle GARDÉE.

Et ai ent pr é s eni s s Melle VnHEmlN

^étaient fait excuser -, PUPRET & LEROY

Llltt
na Présidente ouvre la séance en donnant lecture du P,V. de la 

réunion précédente, en date du 17 Lévrier II est adopté sans observa
tions .

L’Assemblee lit ensuite et commente le P,V. de l’assemblée du Comité 
au Personnel dt de l’administration du 3 Mars,

, mile émet tout d'abord le voeu que la manifestation artistique 
prevue depuis longtemps et dont la réalisation fut toujours enbravée 
puisse avoir lieu rapidement moins dans le but de recueillir les fonds 
qui devront constituer le fond de caisse du Comité Social Municipal que 
oms celui d une assemblée amicale de 1■ensemble du personnel au cours de 

laquelle toutes les informations, tous les éclaircissements relatifs à 
cet Organisme nouveau pourront lui être fournis

z suggère en outre qu’il soit fait choix pour cette matinée
recréative d’une opérette ou d:un opeia comique dont le succès ne puisse 
faire aucun doute,,

ce.qui concerne l’envoi de colis aux prisonniers de guerre,il est 
bien certain que_1’inscription de tois les bénéficiaires de cette mesure 
au Comité Local d’assistance, quel que soit leur lieu de domicile consti
tue la meilleure solution au problème -

U.-X ce sujet le secretaire qui fut charge de recueillir les fruits de 
la collecte effectuée parmi le personnel fait connaître que l’opération 
n’est.pas encore terminéecertains services n’ayant pas versé, et qu’il 
est difficile d’évaluer même approximativement le résultat final,

Puis, M,BLlISê donne quelques éclaircissements quant à lf adhésion du 
Personnel aux diverses sections existantes ou a créer dans la Société 
Municipale de Gymnastique,- Il souligne que la première couisatim versée 
pour 1’inscription à la section de natation peut être considérée comme 
1 acquittement du droit c ’exitree au Comité Social municipal «

En ce qui concerne la Garderie municipale? la Commission rappelle 
qu’elle avait demandé sa création pour les enfants en bas âge et" d’âge 
scolaire, surtout pour ces derniers qui, libres les jeudis et jours de 
vacances posent précisément le problème de leur surveillance pour les 
mamans employées.

Le bénéfice de cette initiative-pourrait être étendu à toutes les 
employées si la restriction faite poux celles qui ne sont ni veuves, ni 
épouses de prisonniers, provoquant Mx xiombre insuffisant d’inscriptions 
pour que la garderie soit réalisable.



L’Assemblée passe ensuite à l’examen de la question de la fusion 
des Sociétés de Secours mutuels, mademoiselle GaHiLiLW, relate son tout 
récent entretien avec m.DUPUIS, Secrétaire du Président de l’Union 
Départementale, venu lui demander quelques éclaircissements sur les 
modalités des statuts en cause. M. DUPUIS étudie sérieusement le problè
me et persiste dans sa conviction de le voir se résoudre niais il pense 
qu’il serait bon de réuni:? les responsables des Sociétés pour une mise 
au po nt, a la suite de laquelle il pourrait procéder a 1’élaboration 
du projet d’un nouveau statut.

La Commission se rallie a cerne proposition et demande à A.le maire 
l’autorisation d’inviter les kombres du Bureau de laCaisse de Solidarité 
des fonctionnaires Municipaux et des /.mis solidaires auxquels se joindrai 
un représentant de La Société de Secours Mutuels de l’Octroi de Lille.

Ceùte réunion pourrait se tenir, salle des Adjudications, le mercre 
di 24 Lars, à dix sept heures. m.D'U. jIS serait prié d’y assister en quai', 
té de Conseiller et d’arbitre.

m.BL ISP donne ensuite, quelques précisions au sujet du Loyer nu..-.ici-- 
pal dont la création est envisagé.

La Commission approuve pleinement ceüte inovation et puisqu'il est 
question de surveillance et de bonne .tenue du dit foyer,suggère «pedans u. 
ordre général, un service ne contrôle soit instauré a 1’Hôtel de Ville, 
tant à l’égard du puolic qu’à celui du personnel ; ce service constant 
veillerait a la police generale, à l’hygiène-, à la propreté de l’établis
sement, renseignerait les administrés errants dans les couloirs et main

tenant le bon ordre partout ferait en sorte que les constatations inad- 
miss ibles déjà maintes fois faites ne puissent se reproduire.

La séance est levée a 19 Heures 15

VU : la présidente

Gn-AnniN

Hôtel de Ville, le 19 mars 1949 
Le Secrétaire, 

nil D1.LR.



/. ne mercredi iv-ars a 1/ neutres, mane aes najuaicanons , ia
• Commission des Oeuvres S ciales a tenu une assemblé® extraordinaire

Etaient Présents? Melles GAREM IN, MALAIIN 
o ■ . M.M, PUPPET ? LEROY p-tUDIER,MENU,ROHART

Excusé ’ M f BLAISE .

Assistaient à la séance-?-RM DELRUE, de la Mutuelle de l’Octroi 
de Lille, HOP et GOCHON des Amis Solidaires, LEURAGUE, HAUTCOEUR 
et VANHOVE, dé la Gai-, se de Solidarité et M. DUPUIS, secrétaire de 
kDEGOUY, président de l’Union Départementale- des Sociétés de 
Secours Mutuels -.

Melle GAREM IN, présidente ouvre la séance en. exposant la rai
son particulière' qui l’a motivée, à savoir, la fusion des Sociétés 
de secours mutuels fonctionnant actuellement au sein du personnel 
municipal et, après avoir présenté Mr-DÜRUIS, secrétaire de NE 
DEGOUY, le remercie au nom de l’Assemblée d'' avoir bien voulu répon
dre à l’invitation qui lui fut adressée. .

■' ft '

Passant ensuite à l’ordre du jour, la présidente expose dans 
quelles circonstances M. le Maire a créé le 'Comité. Social Municipal , 
organisme extra-légal, qui peu à peu, prend corps,.' il s ' agit, pour 
la Commission des Oeuvres Sociales de réaliser.la fusion des deux 
sociétés de secours mutuels auxquelles s’ajoute ' en dernière heure, 
la Mutuelle ; le l’Octroi de Lille, service ré ce went supprimé et dont 
les agents seront à bref délai-intégrés dans^ leSv gervfeèê-municipaux.

M, HOP fait remarquer tout"d'abord que les représentants ici 
présents ne- sont pas "mandatés0 et que la réunion ne peut avoir 
d'autre but que 'de les informer et d'étudier l’élaboration d'un pro
jet- 'de’statut intermédiaire précurseur du statut du nouvel organe 
dont la ■ créât ion-est à l'étude .

■Ce-projet doit nécessairement prévoir le maintien des avantages 
accordés dans- chacune des sociétés, voire même des avantages supé
rieurs. Il s'entend, en outre que tout meiribre du Comité Social Muni
cipal sera affilié'a la. nouvelle• société dont-les pertes pourraient 
être ouvertes également à'son. conjoint et à ses enfants .

L'échange de vues ae poursuit entre KI.MHOP et LEURAGUE no
tamment en ce qui concerne la clause particulière au statut de la 
Caisse de Solidarité, relative au rembourser ont des deux tiers des 
versements, sous certaines réserves, lors du départ des membres,v? 
sant toute activité municipale. Cette clause devra être supprimée 
et remplacée par des dispositions transitoires.
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La Présidente donne ensuite la parole à DUPUIS qui4 
informe l’assemblée de lrévolution mutualiste actuelle. Les nouvelles 
sociétés ent le plus souvent un double caractère ? mutualité et 
Entr’aide. Iq y a donc avantage à suivre ce mouvement et à imiter 
1 entr’aide sociale industrielle. Pour cela il faut réviser les côti 
sations et les prestations qui doivent concorder et déterminer Los 
nouvelles prestations et cotisations extraordinaires à créer. .La sec
tion de 1’entr’aide^pourrait grossir ses ressources par des subven- 

^ne ai’d9 esrterieure, les profits tirés de spectacles, etc,.)M. 
PuLS souligne l’interet que presente la fusion des trois sociétés, 

P°?slble, les obstacles qui se présentent ? diversité des 
statuts, categories de personnel, difficultés financières, étant sur
montables .

. . discussion à laquelle prennent part ill. DEPUIS, HOP et
LlWRÀ.mJP et Belle GAP.fBU porte sur ces obstacles et il s’ensuit un. 
accor* de principe sur la creation d’un organisme nouveau, à cotisa— 

entraînant- ■ le droit à toutes les prestations, une seule 
entité j uni cliq ue, la. Caisse de Solidarité . élargie par une section 
corporative d’entr’aide remplaçant les Amis Solidaires, c’est-à-dire 
une Caisse mutuelle et une Caisse d’entr’aide.

Sur la proposition de HAUTGQPUR, l'assemblée unanime 
demande que,pour mener cette réalisation à bonne fin, la Ville s’en- 
gage, Jusqu’à la légalité des Comités socia.u- d’Administrations au 
versement d’une cotisation égalé à celle imposée aux membres partici- 
pmüs ét au comblement du deficit éventuel que pourrait déplorer la 
socieue naissante dont le fonds de roulement serait-constitué bien 
e^te^du, par le groupement des capitaux des organes dissous.

. Répondant; à.v. LEVDDGUE 'qui' préconise d’attendre des tex
tes instituant,les Comités sociaux etd’Admini strati on et de laisser 
aux agents municipaux le libre choix de leur société de secours ku~ 
uels, DUPUIS met'en garde contre le danger que présenterait cette 
solution car il est à prévoir que ces textes créeraient un nouvel 
organisme a caractère.obligatoire, entraînant la dissolution de ceux 
existant et la repartition de leur avoir sans avantage aucun pour la 
nouvelle société, h

in résumé, l’assemblée est unanimement d’accord sur % 

a) le principe de la fusion
, . • le maintien des avantages actuels moyennant une

cotisation globale.
. c) la. nécessité de connaître d’une façon certaine, 

1- aide qu.apportera.la ville, tant au point de vue de la cotisation 
qu a celui du deficit éventuel à combler.

. la répartition des fonds réalisés par la nouvelle 
caisse, aux diverses branches d’activité du Comité Social, étant

»fan t ° o c



absolument entendu que les oeuvres sociales bénéficieront d’un croit 
de priorité tel que sera obligatoirement maintenu avant tout le 
paiement des anciennes prestations.

Ceci défini, il s’agit d’élaborer le nouveau statut.

Au cours g’un large échange de vues, auquel prennent part no
tamment lift. ibPuIG, LELIluï' -oui fournit quelques précisions sur le 
fonctionnement de la mutuelle de l’Octroi- dGE, il est précisé que ?

a) pour la prestation a la naissance, la progression pourrait 
être fixée cou., e suit °

1er enfant ° 500
2me d° ; 61
3m e d° o 800
4me enfant
et suivant slOUO •

b) la prestation au décès serait uniforme et non pas fonction 
du temps de présence à la société. Elle courrait être égale au 
maximum fixé pour les Amts Solidaires.

c) la prestation "maladie” serait différente suivant la situa
tion du membre participant au regard de 1’Administration Municipale, 
à savoir .

agents titulaires s application de la formule de la Caisse 
de Solidarité

agents auxiliaires' s application d’une formule spéciale te
nant compte des 3 jours de carence, du 
demi-salaire versé par la Ville pendant 
16 ou 32 jours ouvrables et de presta
tions d’assurances sociales. Après s> s- 
pension du traitement une prestation à. 
déterminer serait due pendant six mois.

d) pour les retraites, des dispositions tout à fait spéciales 
s ont a envi s a ge r.

e) pour le remboursement des frais médicaux et chirurgicaux, 
il y a lieu de faire une discrimination entre les agents titulai
res et les auxiliaires.

«
Quant au remboursement ces 2/3 des versements prévu au statut 

o.e la Caisse de Cclidarité, if. dOlï propose l’abandon progressif 
de cette disposition ou la limitation dans le temps ne son béné
fice .

! 'ai (.il'



if. DWUIS a pris note lies desiderata is tous et a promis de 
faire tenir à bref délai un projet de .'statut ainsi que ï’indication 
du ïontant de la cotisation en fonction des avantages accordés.

Lfassemblée clot la discussion en affirmant son désir de réali 
sation du plan ébauché et en se lélicitant du résultat positif déjà, 
o et enu. . ' ;

La séance est levée à 18 heures J0.
Lè Secrétaire
G. LAdLIFR .

VJ
La Présidente,



Sociétés de Secours Mutuels fonctionnant ac’^tö’XQiSSr

■y

Les Ami s Solidaires , cotisation mensuelle i frs ./CI

Avantages accordés
Au 
une

décès__  d’un membre participant actif, il est 
indemnité en espèces de : alloué à ses hériti

300

400 
600 
800

1000 
1200 
1400
1600

frs si le sociétaire décédé 
sociétariat,

frs après 18 mois
frs après 3 ans
frs après 5 ans
frs après 10 ans
frs après 15 ans
frs après 30 ans
frs après 25 ans

avait moins de 18 mois de

Tout sociétaire a^droit à la naissance d’un premier enfant et après 
neuf mois de sociétariat à une indemnité de 200 frs.

' Cette indemnité est portée à 3C0 frs pour le deuxième enfant
a 400 frs pour le troisième, à 500 frs pour le quatrième.

+ +

Caisse de Solidarité : cotisation mensuelle : 4 frs.

Avantages accordés

Moas_J_e__maladie,^ les: membres participants ayant 6 mois de coti
sations ont droit a une indemnité quotidienne en argent de 15 frs 
après le 9Oe jour et de 25 frs après le I80e jour de maladie

En cas d’intervention chirurgicale, paiement d’une indemnité égale 
a la différence entre le prix paye par la Caisse d’Assurances " 
Sociales et le prix du tarif de la Fédération des Syndicats Médicaux,

En cas de naissance, après 9 mois de versements, indemnité de I5O fr? 
par enfant.

En cas de décès, les ayants-droit touchent une indemnité de 250 frs

En cas de mise à la retraite ou de licenciement, paiement d’une 
indemnité égale aux 2/3 du montant’des cotisations versées, défal
cation faite, s’il y a lieu, du montant des secours qui auraient pu 
être touchés.



Monsieur le Maire

Commission des
Fusion des Soci

M. DUPUIS, secrétaire Technique 
de l’Union Départementale des Sociétés 
de Secours Mutuels avait bien voulu 
assister à l’assemblée extraordinaire 
de la Commission des O.S. du 24 mars 
au cours de laquelle des hases solides 
avaient été jetées pour la fusion des 
sociétés en activité dans le personnel.

A l’issue de cette réunion, 
M. DUPUIS noua avait promis de nous 
donner des précisions sur les cotisa
tions à réclamer aux adhérents de la 
nouvelle société et sur les modalités 
de la Éusion.

Voici la lettre que nous avons 
reçue, a laquelle je joins le P.V. 
de la dite assemblée extraordinaire.

6 avril 1943



OPK DEPART .L'IENTaLE DES SOCIETES DE, SECOURS iutiïels DU /TORD
% 1 'm-bx.Siege Social ; II Boulevard Vauban /c.r^'”É..L.j / q>

Objet : Comité 
social ç.3 eut reprise

J’ai calculé
lors de la réunion de mercredi dernier. «Te vous prie de trouver eî- 
après les indications nécessaires pour la fixation du taux des n- n 
prestations et des cotisations de la future caisse unique dont vous 
envisagez la création.

En ce qui concerne la naissance une prime égale à :

500 Ers pour le 1er enfant'
600 Ers pour le Sème ”
800 Ers pour le Sème ”

1-000 Ers pour le 4-ème enfant et suivants*

suppose une cotisation de 2 frs 50 par mois et par membre»

A une indemnité au décès de :

1.600 frs pour le décès du membre participant
800 Ers pour le décès de son conjoint
500 Ers pour le décès d’un enfant de moins de 16 ans*

correspond une cotisation mensuelle de 3 frs par membre participant

Euute d?indications précises sur le montant des sommes rembour
sées par la Caisse d’assurances sociales des fonctionnaires munici
paux, j’évalue à 2 frs 50 par mois la cotisation pour une presta
tion chirurgicale égale à celle qui est prévue actuellement à l’ar
ticle 37 bis de la Caisse de Solidarité*.

Les prestations déjà prévues par cette Caisse qui consistent en 
une allocation à la maladie de longue durée (15 frs par jour à par
tir du moment où la Ville n'est plus engagée à verser le demi salai
re jusqu’au iQOème jour, 25 frs du I80ome au 365ème jour)'et en 
frais médicaux et pharmaceutiques après 6 mois de maladie^ supposent 
respectivement une cotisation de 2 frs et de I fr par moi s et par 
membre participant»

C’est donc une cotisation globale de II frs par mois qu*il fau
drait réclamer pour compenser les prestations dont il avait été 
question lors de la réunion du 24 courant.

Cependant, si la fusion des trois S»S.IL actuellement existante- 
se réalise, il sera possible de réduire cette cotisation mensuelle 
à 10 frs pour tenir compte des intérêts procurés par l’avoir imp or-I 
tant de la future société unique. Il doit être possible de demander! 
a la Ville le paiement d’une fraction importante de cette cctisaticl 
de la moitié par exemple : les sociétés à grosse cotisation qui 
viennent de se constituer pour tous les fonctionnaires dépendant
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dé” 1 ’Administrâtion Centrale bénéficient d’avantages de ce genfe 
ainsi la S.S-LMAdu Personnel du Ministère de l’intérieur aura.des 
subventions exceptionnelles prises sur. le budget; la S.S.M. du 
Ministère du Travail qui groupe les services régionaux et les 
fonctionnaires des inspections régionales du Travail et des Offices 
00 sei’^ subventionnée à concurrence de la moitié des
cot iSc-. b Ions versees par ses membres; la S,S,MO des fonctionnaires 
des Finances bénéficié pour sa part de subventions prises sur le 
budget œe gestion de la loterie nationale» Toutes ces sociétés 
envisagent de fortes prestations et des cotisations personnelles 
des ^oc.lièrent s de l'ordre de 15 a 20 Fr s par flic is pour les assurés 
sociaux et du double pour les non assurés sociaux.

Te suis,persuadé que les employés de la Ville de Lille 
accepueraiom. la cotisation de 10 Frss même si aucune partie de 
cette cotisation n’était p^ise en charge par la Ville, vu le taux 
des prestations envisagées. L’objectif est en effet de réunir un 
effectif important groupant la grosse majorité du personnel afin 
d’éviter que la société ait une proportion trop forte de mauvais 
risques, ' ..

La seul obstacle vraiement important à la fusion qui est 
désirable des trois S.S.M» fonctionnant à la Mairie consiste 
dans la possibilité pour les membres de la Caisse de Solidarité 
de réclamer le remboursement des 2/3 de leurs cotisations (art.44 
des stmbds'jo 11 est évident que ce remnoùrsement devrait prendre 
fin a la date de la fusion; la nouvelle société ne peut à aucun 
prix supporter sa charge d’une prestation semblable en faveur des 
seuls membres de la Caisse de Solidarité. Maintenir la possibilité 
de ce remboursement c’est courir a l’échec de la fusion car les 
deux autres sociétés ? la Mutuelle de l’Octroi notamment,n’ accep
ter ont jamais d’apporter leur actif alors que celui de la Caisse 
de Solidarité est grevé de cotte lourde charge« L’intégration de 
la qii;’fcu-ôdle de l’Octroi dans la formule nouvelle me paraît une 
condition essentielle* F?-.u€e de la réaliser tout le projet mis 
par verre : or l’actif de la Mutuelle de l’Octroi est le plus 
important car il n’est grevé d’aucune charge, La fusion suppose 
donc pu-" la Caisse de Solidarité supprime dès maintenant la clause 
du rey.oour seme nt des cotisations. La thèse des droits acquis me 
semble peu soutenable si l’on fait va .air l’importance que prendra 
la société neuve lie?groupant l’actif des trois sociétés anciennes 
et pouvant bénéficier de subventions de la ville: si celle-ci 
payait la moitié des cot isations .soit 5 F. par mois, les sociétaires 
de la Caisse de Solidarité seraient largement payes de l’abandon 
qu’ils sont appelés a consentir du remboursement des cotisations 
versées»

Te crois devoir vous suggérer de tout faire pour obtenir 
de vos sociétaires de la Caisse do Solidarité l’abandon du béné
fice do l’article 44 actuel des statuts. Il s’agit d’une condition 
essenb _Lclle et préalable a toute t fyvJtakUxJu v, vi element sérieuse de 
fus ion.

Te demeure a votre disposition pour toutes'■ indications complé
mentaires que vous pôurr iez désirer et meme pour vous aider,dans 
la j.aoL-le mesure où je puis en ère capable, à faire accepter vos 
vues poir vos sociétaires de la Caisse de Solidarité.

Te vous,prie d’agréer,Mademoiselle.l’assuranco de mes senti
ments les meilleurs et dévoués.

Lu Secréta ire Technique 
signé : If lisiblement ,



COMITE SOCIAL t/lUlTICIPAL ’

COmiSSIOL DBS OEUVBES.SOCIALES .

Kéunien prives du c Avril 1943

Sous la présidence de Nelle GAREi.F” ”
Sociales a tenu une séance privée, le lundi 5 Avril igqp~q iqhtÎ~ 
bureau du Chei du Contentieux. ’

UN la Commission des Oeuvres

Etaient presents : Nelle Garemin
B/LM. Biaise, Lupret, leroy, daudier, xenu, 

Rohart . '

Melle Wahanin s’était fait excuser
eoU.X’Â’F séance,la.présidente informe l’assemblée eue la 
de p-uert f 1 i-N tf0 serv?ces ‘Municipaux au profit des prisonniers 
ae guerre ebt teriuin.ee pour* te mois de Mars et qu’il s’agit de urendre une decision immediate quant a l’utilisation des tonds recueiîlïs!

me deUFFUMlF “F® d® 1 ’pperatioQ <lüi a rapporté la som- 
'i’ta -J-s aj, ii souligne que,dans ce total, entre l’apportmassii fait par la Mutuelle de l'Octroi de Lille qui avant la?sup- 

venifen atFf®Vait ?Xeé W® caisse particulière destinée à 
soit à len t i^SNLaUX. prisolluiers du service par l'envoi de colis,

-, . aun^lies par uons en argent, et qui nous remit 277* E PO
aonsiderereieafot®1CtÖ?e’ C?‘npt® tenu de cet apport,il faut donc ' 
prévoir cup dan de GOi7ecte p0;ir uarô comme exceptionnel et 
prévoir |ue dans les mois qui vont suivre il pourrait être inférieur,.

sonn-i ptP^nnSpAi1011 initiale qui tendait à faire bénéficier nos pri
sonniers d un colis mensuel gratuit  ' *1 ~1
prix de ce dernier était resté fixé 
recente l’a porté a 100 Ers et pour 
une autre solution au problème.

aurait pu être appliquée si le 
à 80 Iran es.Mais une augmentation 
cette raison il faut envisager

Nous cqiaptons présentement 12?
des\ocaF té^li ®nvirons lraL1édiats,soit pour quelques exceptions 
-J® Y dE i lnd IjS depense a engager serait de l’ordre de 
luu x 18/ = 12.700 Ers.

prisonniers dont la famille habite-

re cons^te^tnFa ?et^e sorrffiie’j1 7 aurait deux solutions: la premiè- 
corde à emanoer^un effort supplémentaire au'.personnel, la seconde a sellpciter une legere contribution de la part des familles.

a 20 • se-Conüe solution que s’arrête 1 ’ assemblée .En fixantÎ^Comité Ä T +-luo^-part des familles, l’aide apportée par
réal?^ée\t?^? tôrait * 80 Ers.et 1 ’ excédent de la somme lins!
chain- une dén-i n^nd-en péserve jusqu’à ce que - dans un .avenir pro- 
rainais d puisse etre prise quant à sa destination au parrainage d’autres prisonniers.

4 le Arp'à charge le Secretaire de procéder,dès l’accord de 
le but^de ipJtfnw^10? é une lettre, aux ’familles intéressées dans

t , JL ormer de la decision prise et leur demander le ver- 
pensable ' ' quOue~Part la remise de 1’étiquette-adresse indis- peusaoie«

La séance est levée à I9HI5.

VU
La Présidente, 
garemin.

Hôtel de Ville,le 6 Avril 194/.. 
le Secrétaireo

MURIER



Mercredi 21 avril IL4.5, à dix sept heures, la Commission des Oeuvre:. 
Sociales, a tenu, salle des Adjudications, son assemblée mensuelle.

Mellee GAREMIN et KHANIN, M»M» BIAISE, ÜUPRET, LEROY, MAUDIER , 
ME EU et ROHAAT, étaient présents.

La présidente donna lecture des procès-verbaux des assemblées or
dinaires et extraordinaires:

I *- du I? mars- Commis3 ion des 0.S.- pas d’observations.

II .-du 24 mars- Commission des O.3.- pas d’observations.

HI.- du 5 avril- Commission des O.S.- pas d’observations.

Iî û- du 7 avrij - Comité du. personnel et de 1’ Administration. -

En ce qui concern? l’envoi de colis gratuits aux agents munici
paux, prisonniers de guerre à l’aide des fonds recueillis parmi tout 
le personnel, la Commission propose la diffusion d’une note aux servi 
ces donnant toutes précisions quant à la destination du produit de la 
collecte et demandant l’effort supplémentaire qui permettrait d’attein
dre une somme suffisante pour accomplir, 1 l’égard des collègues absents 
le geste que le Comité social Municipal s’est promis de faire. Cette not? 
devrait souligner d’ailleurs que jusqu’alors les familles payaient chaque 
moi$ le colis confectionné par le Comité local d’Assistance aux Prison
niers, tandis que, dorénavant, la ,1 articip-ition du personnel devra suffi
re pour acquitter le montant du colis, sans que les familles aient à in
tervenir, sauf pour la fourniture de l’étiquette adresse.

Le secrétaire rappelle qu’il dispose d'une somme de II. 5t2Ees2O, pré
levée en mars , et qui devait servir à l'envoi du colis d’avril. Cette 
question n’ayant pu être réglée: les' familles paient encore les 100 Is 
demandés* Il est donc entendu que la somme ci-dessus devra être utilisée
au remboursement total ou partiel aux familles, sur présentation de la 
quittance délivrée en avril par le service du Colis aux Prisonniers.

Le secrétaire fait ensuite part du désir exprimé par M. le Maire, de 
connaître, par le détail, l’opération réalisée en mars et qu’il va four
nir è KL le Secrétaire Général, les précisions demandées, qui feront res
sortir par service, compte tenu du nombre et de la qualité administrati
ve des agents eh cause, la cotisation moyenne atteinte» Cet’état compa
rai if 'montrera ainsi dans quelles directions l’appel devra être renou
velé.

Puis, M. Biaise rapporte son entretien du 7 avril avec M. le Maire, 
au sujet: I0.- de la séance artistique prévue depuis la création du CSM 
dans le but d’alimenter la caisse.

2°,- de la réunion générale du personnel au cours de laquelle 
le Comité Social serait exposé dans le détail.

La Commission insiste tout particulièrement sur l1 absolile.. nécessité 
de tenir informé le personnel municipal du caractère philantropique et de 
buts poursuivis par cet organisme.
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Elle est heureuse d’enregistrer l’adoption de son projet de créa
tion d’un service de surveillance intérieure de l’.dctel de Ville, ce 
service devant avoir un double rôle, d’abord a l’égard du personnel, 
puis envers les administrés errants'dans les couloirs.

En ce qui concerne la fusion dos sociétés de Secours Mutuels en 
un Organisme unique, suffisamment vaste pour englober la totalité des 
agents municipaux et faisant corps avec le Comité Social, M. Biaise 
donne quelques précisions complémentaires au texte du procès-verbal. Il 
va de soi que la meilleure solution consisterait on la création d’une 
nouvelle société qui bénéficierai^ de 1’apport, en membres et en fonds 
des société, dissoutes. Mais cette réalisation ne serait viable qu’à la 
condition de recevoir de 17 Administrâtion Municipale l’aide pécuniaire 
primitivement demandée, telle qu’elle fut proposée par M. Dupuis, secré
taire du président de l’U.D. Un secoures variable de la Ville est, à pri
ori, insuffisant et ne répond, pas au désir exprimé par les membres des 
sociétés intéressées et deux de la Commission des 0.8. au cours de la 
réunion extraordinaire ou 24 mars 1.94

quoi qu’il en soit, des la présentation de la proposition de statut 
promise parJVL .Dupuis, un projet de budget pourra être .dressée, qui fe
rait apparaître, avec les recettes et les dépenses, comment 1’’équilibre 
pourrait être maintenu.

Quant a la Gardetie, le secrétaire informe l’assemblée que, déjà 
18 enfants de 3 à 13 ans, sont susceptibles d’y être admis, étant en
tendu qu’elle serait réservée aux seules employées municipales, veuves 
ou épouses de prisonniers de guerre, et se trouvant dans 1’impossibili* 
té de garder leurs enfants les jeudis et jours de vacances.

Il doit s’entendre avec Madame Délavai, Directrice des Oeuvres de 
l’enfante, pour la présentation à M. le Maire d’un projet d’organisa
tion^ de ladite garderie, dont l’installation et le fonctionnement ne 
soulèvent pas de difficulté^ ce qui laisse présager une ouverture à bref 
délai.

M. Biaise souligne, en passant, que grâce aux' initiatives du Comi
té Social que préside M. le Maire, le personnel, dans son ensemble, peut 
se réjouir de quelques réalisations effectuées ou sur le point d’aboutir 
et plus particulièrement pour le personnel auxiliaire du projet qui doit 
lui apporter un avantage appréciable en cas d’arrêt de travail causé 
par la maladie.

La séance est levée à 19 H



La Commission des oeuvres Sociales a tenu son assemblée 
mensuelle le mercredi 19 liai à 17 heures, en la salle habituelle.

étaient presents ? helle GA.RWIK. présidente 
BLAI3E, DULDET, LEROI, MEDIE, EOHAPT.

S’étaient excusés ; Melle MHaNIN, Mi TENU.

lielle GAL.MID ouvre la séance et"donne lecture du procàs- 
verbal de la reunion du ni avril qui est adopté aussitôt.

. . On passe ensuite à la reunion du Comité du Personnel et de 
l’Administration du 5 Mai, dont le procès-verbal est parvenu avant 
celui de l’assemblée plénière du Comité Social, le 3 Mai 1943?

_£2]^™^^^£isonniers.- Le secrétaire informe l’assemblée 
qu il a propos^ a le Maire de mettre en oeuvre sans retard le projet 
du Comité des Oeuvres Sociales consistant à acquitter le montant du 
colis mensuel envoyé aux collègues retenus en captivité et ce, au 
moyen de la collecte faite dans tous les services. Exposant la situa
tion .au 1er liai 1943, le secrétaire souligné que l’effort demandé au 
personnel est maintenant suffisant car ?

erL drs, nous comptions 127 prisonniers, dont 4 parrainés de 
1 ’ eMerieur.

, en Avril, nous, comptions 121 prisonniers dont 6 parrainés de 
1’extérieur,

, _ce^qu.i fait, pour ces deux mois, un total de (127-4) + (121-6) 
” colis a payer alors que la collecte s'élève, pour la même période

11® >12, 20 + If .340 = 1'4^6'52 Ers 20 ■

colis de mars et avril étant remboursés, il ressortira un 
excédent de 8% 1rs vu qui sera tenu en réserve jusqu'à ce que les ré
sultats des collectes futures soient tels qu’ils permettent 'un,e desti
nation constante desdits excédents à d’autres prisonniers de guerre.

A Sn cequi.concerne les familles de nos collègues absents do
miciliées hors de Mlle, mais dans ses environs, une lettré leur sera 
adressée les informant. \ de la decision prise qui entraînera pour elles 
leur inscription d’office au Comité local lillois, ce afin de simolifiei 
les operations.

, quant a celles qui resident au loin — elles ne sont oue trois-- 
1 envoi d un mandat mensuel fut envisagé, solution à laquelle M le 
Maire n’a pu donner .son accord. Cependant, 1T inscription d’office de 
ces familles a,notre Comité local d’assistance présenter-it pour elle 
lé.gros inconvenient de les obliger à nous Mire tenir chaque mois un-.- 
etiquette adresse la seule .dont elles disposent peut-être - sans pou
voir joindre au colis les objets qu’elles voudraient adresser à leur 
prisonnier à titre personnel. Cette question est donc à revoir et une 
solution intermédiaire doit être recherchée.-



La Commission des Oeuvres Sociales est heureuse du résultat 
obtenu et décide, d'appliquer la mesure avec effet rétroactif pour les 
colis de mars et d'avril, la collecte ayant été faite depuis cette 
époque.

Elle demande qu'une note soit adressée aux services afin que le 
personnel en entier - auquel elle exprime toute sa satisfaction - con
naisse la destination exacte de l'argent qu’il a versé.

Harderie -Municipale - Le problème n'est pas encore réglé faute 
de pouvoir disposer ddun local propice. .Des propositions sont faites et 
lfassemblée qui en prend acte exprime le voeu de les voir se réaliser 
au plus tôt.

Surveillance de l'Hôtel de Ville - Les deux surveillants dési
gnes à cet effet assurent déjà la police intérieure.. Ils auront pro
chainement des consignes précises et formelles ainsi qu'un horaire 
cnnçu dans l'intention d'avoir constamment, dès l'ouvert ire des bureaux 
et après leur fermeture, un agent en moins, circulent en permanence 
duns toutes les parties de l’édifice et dans le stade municipal.

Bulletin du ^Comité - La Commission se réjouit de la constitution 
d'un Comité dë'llédactiôh du Bulletin du Comité Social; elle demande 
qu'il semette rapidement à l’oeuvre en acceptant tous les concours 
Qui sravererrient serieux et dignes d'intérêt. Elle ne veut pas mécon
naître les difficultés que presente la rédaction d'an bulletin bien 
conçu; organe d’information, tribune, etc.... qui sache à la fois in
téresser et distraire, mais reste convaincue que le Comité Social dis
pose de moyens suffisants pour y parvenir.

Fusion des Sociétés de secours Mutuels. ~ 'telle GARSINva revoir 
u. 'D’JPJilq secretaire du Président de l'Union Départementale des So
ciétés de Secours mutuels, afin d’obtenir le projet de statut promis, 
qui.permettrait d’élaborer un budget à l’aide duquel 1’Administration 
Municipale serait parfaitement éclairée quant à sa participation finan
cière au fonctionnement de la nouvelle Société .

Représentation des Commissions au Comité Central - File est déjà 
réalisée par la presence, dans chacune des Commissions, d'un délégué du 
comité du Personnel et de l1 Administration. Le rôle de ce délégué est 
justement d’assurer la liaison entre ces organismes et la présence des 
présidents n'a jouterait rien à leur bon fonctionnement. En ce qui la 
concerne, 1 * assexbl.ee se félicité de compter parmi ses membres, P. BLUS’ 
qu’elle considéré moins comme un délégué du Comité Central que comme un 
de ses membres actifs chargé de discuter toutes les questions qui 1’In
teresse et de défenure son point de vue au Comité Central. file pense 
que j/h jLAISE la représente dans les meilleures conditions, que la pré
sence de sa présidente au_dit Comité ne serait d'aucune utilité et de
mande instamment que V. BLAISE conserve la mission dont il fut chargé 
et qu'il accomplit avec conscience et dévouement.

De secrétaire fait ensuite connaître que par une loi en date du 
o/]. Février.dernier, le-Personnel de la Société .Nationale des Chemins de 
fer Français fut doté d'un Comité Social qui repose sur les principes 
de ' la Charte du Travail. La -f.L’L? étant c©nsid?;rée comme une vaste . 
entreprise et comme une•administration, le naissance de son Comité Social 
permet d'esperer proçheinnèient le même■heureux évènement dans toutes les 
administrations *

La séance est levée d 19h 10,
Le 'Secrétaire

OUDI.SR
VU ■

La Présidente
A. GÆWIiL



Le Mercredi 16 Juin à la Commission des Oeuvres Sociales
a tenu son assemblée mensuelle, salle des Adjudications, sous la 
présidence de Mlle GARüdldl

« - e 11 eAssistaient a cette reunion î II WAHAdlh,
IMo ? BIAISE, LUIRET, MARDIER, MEK» 

ROHART
E. LEROI', empêché, s’était excusé.

Cl "]_ 1 g
il"''" GaRaMIi- ouvre la séance en donnant lecture du P.V. de la 

réunion précédente, qui ne souleva aucune observation.
pl 1 Q . .M 'WAHAnlh demanda où en était la question de la rémunérât!c 

de la journée du deux Mai,, jour férié qui, dans l’industrie privée, 
était rétribué. Le Secrétaire répondit que cette mesure de faveur 
n’était pas applicable aux personnels des collectivités publiques.

M. RUERET demanda ensuite si la situation des garde-jardins ex
gardiens de la paix allait' être révisée ainsi que la prouesse en ava 
été faite. LJ, LAlDIxR informe K. LUIRET que l’affaire suivait son 
cours, le Maire apart demandé toutes précisions et tous éclaircis
sements à ce sujet.

La séance se 
autr es a s s e > Ml ée s

poursuit par la lecture des procès-verbaux des

En ce qui concerne les colis aux prisonniers du personnel muni
cipal, le Secretaire fait connaître que la plupart des familles inté
ressées oïx’ü repoAidu a la le cure et exprimé leurs r emer ci emen us aux 
agents qui, par leur cotisation mensuelle, parrainent leurs ca--iara.de 
Depuis le 1er liars, le colis est à la charge du personnel et chaque 
mois, la 'Commission des Oeuvres Sociales s’assurera de son envoi.

Il reste quelques détails a régler pour les prisonniers dont la 
famille n’est /as domiciliée à Lille. Vraisemblablement, cette affala 
sera niso au point pour la fin du mois, à moins que les familles 
tardent a nous répondre.

Quant à la Garderie municipale, la question n’est pas encore 
résolue en raison de l’absence d’un local idoine; le secrétaire espè 
que la solution préconisée à 1’Ecole Madame Récaiaier - dépendante du 
S-tour à 1’Hotel de Ville des Assistantes médico-sociales - pourra 
être réalisée. Tout le problème repose actuellement sur la nouvelle 
installation du Dr RlRUMllER, médecin conseil des Services Munici
paux, dans les locaux devenus libres a la suite du depart d’un con
cierge de l’Hôtel de Ville.



La Commissios émet le voeu que cette garderie - depuis si long
temps envisagée — puisse être ouverte aux enfants des veuves et clos 
femmes de prisonniers employées dans les Services Municipaux dès la 
prochaine rentrée scolaire,'

Melie informe ensuite la Commission de l’entretien^
qu*elle eût'tout récemment avec M. DUPUIS* Secrétaire de A. leurre- 
sident de 1’Union Départementale des Sociétés de Se cours,Mutuels, qui 
lui remit un projet de statuts pour la Nouvelle Société à créer en 
remplacement des Sociétés existantes,.

Ce projet méritant un examei; approfondi* la Présidente propose 
de le confier à une sous-commission composée de membres de la Commis
sion des Oeuvres Sociales et des Sociétés en ceuse, afin qu’il soit 
dûment étudiét commenté et,, éventuellement} modifié»

Il reste donc à réunir cette sous-commission, ce qui aura lieu 
inc e s s amme nt.

passant aux questions diverses, M GAPlEMIIT fait connaître à 
la Corn711 s s 1 on qu’au cours de la reunion du Comice Social du personnel 
et de 1’Administration, elle a etc chargée de l’étude d’un projet de 
création d’une coopérative d’approvisionnement, à instituer confor
mément aux dispositions -le la Charte du Travail, Ce prooleme est par— 
ticulibrement délicat dans les temps actuels aux ^difficultés, sans 
nombre quant au. ravitaillement. néanmoins, la Présidente l’écudie et 
tiendra la Commission informée de ses travaux,

La question est posée du renouvellement cies mandats attribues 
aux délégués du Comité Social. Comment se feront les - nominations ? 
Le Secrétaire rappelle eue la Charte du Travail prévoit huit moues de 
désignation.

La Commission propose ensuite de prélever, dans la mesure où 
l’excédent de la collecte faite en faveur des prisonniers de guerre 
le permettra, de quoi remettre périodiquement aux familles des jeunes 
agents municipaux touchés par le Service Obligatoire du Travail, des 
subsides en vue de venir en aide à la confection.de colis que la Com
mission elle—même ne peut envoyer. Il esr difficile ne aire, c.ès à 
présent, l’importance de ces subsides qui seront fonction de la cons
tance du montant de la collecte et du nombre de jeunes absents. Hile 
demande donc à Monsieur le Maire de vouloir bien donner son accord 
de principe en vue d’une étude approfondie et d’une mise au point 
rapides,

La séance est levée a 19 heures.

Le Secrétaire s
v TJ .. CE. MAUDIEE

la Présidente 
Kelle gaeekle.
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CC.'"glSJIOK DES OEUVRES SOCIALES

Réunion du 27 Juillet 194J

Ea Commission des Oeuvres Sociales a tenu, mercredi 27 Juillet 
1943? à dix-sept heures. Salle des Adjudications., son assemblée men
suelle, présidée par Mlle GAREMIL.

Et a i ent p résont s s Mlle WAPARIN,
ME BLAISE, DdrRET, WAiLDIER, MENU, ROHART.

M. LEROY s’était lait excuser.

vile GARENIN ouvre la séance en donnant lecture ou procès-ver
bal de la réunion du 16 Juin dernier, qui ne souleva aucune observa
tion

Puis fut ensuite repris et commenté le procès-verbal des assem
blées du Comité du Personnel et de 1’Administration des 15 et 19 
Juillet.

ZABB-AINlGE LES__PRIuOl\i.L''IERS^PE__ GUERRE Le secrétaire donne le 
résultat de la collecte faite depuis mars jusqu’à fin juin. La Com
mission enregistre avec une profonde satisfaction la progression cons
tante de cette collecte, progression qui s’établit comme suit :

Mars. . ... . 11 « E12x'rs20
Avril. . .u .. . », IJe340, 
Mai J . 14,183 ? 
Juin , e o . » 14.-434.,

Au 30 Juin,dernier, 94 collègues prisonniers étaient parrainés, 
ce qui entraînait une dépense de 9«400J'rs à laquelle s’ajoute celle 
occasionnée par le remboursement ces colis de Mars, Avril et Mai, 
operation qui n'est pas encore terminée d’ailleurs»

Les autres prisonniers de nos services sont admis au bénéfice 
du colis gratuit dans leur localité ou sont parrainés par des person
nes ou des groupements de bonne volonté.

Le nombre de.^nos prisonniers sera encore réduit pour Juillet 
du fait des rentrées récentes, de sorte que le montant des sommes rs- 
cueillies est en excédent par uupj. ort à celui des sommes dues en paie— 
ment du colis mensuel au Comité Local d’Assistance « Diverses propo
sitions ayant été faites et étudiées, la Commission pense 1°) qu’il 
serait prudent de ne pas utiliser,dès maintenant, la totalité du dit 
excédent, dans l’ignorance où elle se trouve ce savoir si, cans le-s 
mois qui vont suivre, le total atteint précédemment par la collecte 
sera constant, 2 ') qu il est dangereux oe reserver ce nouveau parrai— 
nage à des prisonniers parents ou alliés à des degrés divers d’agents 
municipaux.cotisants, cette méthode risquant d’entraîner constesta- 
fions et discorde» Elle propose donc, pleinement en accord avec 
1 ' esprit  qui ^présida à la création du parrainage de prisonniers de 
guerrede réserverchaque mois, une somme représentant le montant de 
x...colis destinés à des prisonniers dont la famille est allocataire 
militaire et choisis uniquement par 1.- Comité Local qui, bien enten
du, en publierait la liste au sein du personnel,

Cette somme pourrait être momentanément fixée à'3-000 1rs, pour 
parrainer 30 prisonniers, chiffre qui serait augmenté ultérieurement 
dans la mesure où les disp on it? i Ht é s le permettraient.
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FOYER MUNICIPAL>- IVY ROEART demande que le loyer Municipal puisse 
être accessible au personnel tenu à l’Hôtel de Ville le dimanche'pour 
les besoins de la Léiense Passive. Ces ouvriers, encadrés de surveil
lants dont l’un d’eux assumerait la charge de veiller à la bonne 
tenue, à l’ordre et au calme, trouveraient là le temps moins long et 
ne devraient pas cnercher matière à distraction en déambulant dans 
1‘Hôtel de Ville. La Commission sollicite auprès de M. le maire l’au
torisation de donner suite à la suggestion de H. ROHART.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 H. 15«

LE SECRETAIRE, 
C. MAÜDIER.

VU,

La Présidente, 
A. GAREMIN.



Le mercredi 18 août, 17 heures, Salle des 
Commission des Oeuvres Sociales, présidée par t 
son assemblée mensuelle*

Y assistaient:
hile WRHRNIN, 

LEROY, MAUDIER, R.MNU , ROL.RT
Etaient excusés: Iv. .1.« BL/.I3 ■ et DUERLT .

Dès 1! ouverture de la séance, Mlle GRREEIIN donne lecture du procès 
verbal de la dernière assemblée; il ne soulève aucune objection.

Il est ensuite procédé à l’étude du procès-verbal de la réunion te
nue par le Comité du Personnel et de 1’Idministration le 9 août,

G--ARDLRIE YUNICIiYLE - Le secrétaire rend compte de la visite qu’i. 
a faite à- 1 ’Ecole ”^ean Lacé, ou il a pu constater l’existence de plu
sieurs locaux dont un ou deux - sous réserve de l’accord qui sera deman
dé à la Directrice dès son retour de vacances au début de Septembre - 
pourraient héberger notre garderie municipale. Il y a là, en effet, 
le salle des fêtes ( présentement réquisitionnée par l’futorité occupan
te), la salle de gymnastique, ou mieux, la salle de dessin et le labo
ratoire de chimie et sciences naturelles. ' proximité immédiate, se trou
vent la vaste cour, les water-closets, l’abri de Défense passive. Ces 
locaux sont isolés des selles de classes et sont pourvus du chauffage 
central; de plus, l’école n’est qu’i 7 minutes de la ...airie, Il semble 
donc bien que, faute de mieux, toutes les aranties pour y installer 
une garderie des jeudis et jours de vacances soient requises et cir cette 
dernière courrait fonctionner dès L- fin des Camps Municipaux.

Le secrétaire va 
DELIVRE,

en régler les questicns de détails .avec Madame

F.PRRAINAGE DES PRISONNIER- D7-- GUERR - Une somme de trois mille francs 
sera remise, sans délaiÿ an Comité Local d’dssistance afin de parrainer 
30 prisonniers dont la famille est llocataire militaire. Il sera de
mandé au Comité Local de choisir les noms de ces trente absents et de 
les faire connaître à la Cornai sion qui pourra ainsi tepir le personnel 
informé *

Si le montant de la collecte se maintient au niveau actuellement 
atteint, le prélèvement destiné aux prisonniers de l’extérieur pourra 
bientôt être porté * une somme supérieure permettant de rrossir encore 
l’aide pécuniaire que demande l’Organisme chargé de l’envoi du colis 
mensuel•

E0Y.11 i1U1TICIRC.- La Commission pense qu’il est difficile de refuser 
l^accès de" la Salle du Loyer aux ouvriers appelés à assurer la permanen
ce de Défense Passive du dimanche- et qui ne seraient point affiliés au 
Comité Social. En effet, un petit nombre seulement des agents de cette 
catégorie du personnel municipal a répondu à l’appel du Comité et le 
restriction prévue au sujet du Royer ne permettrait qu’a quelques in
dividus de profiter de cette réalisation. Le but poursuivi lors de la 
proposition de la Commission ne serait pas atteint, car il visait moins 

favoriser les membres participants du C.S.i-, qu’à rendre plus agréa
ble le séjour forcé dans l’hôtel de Ville, pendant tout un dimanche, 
d’un certain nombre d’ouvriers qui, le plus souvent, doivent chercher 
à ’’tuer le tempe”



Ne serait-il pas, au contraire, de bonne politique, 
d’offrir d’abord le petit avantage de 1’utili' stion du Foyer- 
le seul qui soit, en general, ■ le portée du personnel en 
cause - puis, de demander, après, l’adhésion au C/6.M.

Quant la surveillance dans le local, la Conmission con
sidéré que les c-dres qui assurent la permanence au même titre 
quelles ouvriers pourraient la prendre en charge, la response- 
bilit b étant confi e 1 l’un des surveillants, 1 tour de rôle»

L’ordre du jour 'tant épuisé, la séance est levée à 
16 heures 30.

Hôtel de ^ille le £3 4oût 1943.

Le Secr taire,

G ,'OUDIER.

Vu,

la. i-rés idente, 

h. Ci RE: IN.
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lion aux diverses c ère memes funèbres 5 2°) la. remise a 
cime somme prélevée sur le montant des cotisations et 
400 1rs pour-lès agents titulaires
res et 400 1rs pour un agent auxiliaire intermittent./

c 0.1 le saluer la mémoire des 
est informée 

sa rej. ré seuta- 
ux familles

age nt s a ux i liai

Cette re xse faite exce. tienne! j. ex eut, sans tenir co cm té 
ae! affiliation des dits agents au Comité Social. La Commission 
donne sou accord mais souligne eue dans 1’-éventualité -d’une nouvelle 
catastrophe analogue, le geste ne serait renouvelé oue pour les 
membres participants du 0.0.

La séance est" levee à: 18 Heures 50.

.hotel de Ville-, le 25 Septembre 1945»

- g LE SÜCRT-'TAI.RE,

■ 0. PALLIEE

VU’ ' "
.-a Présidente, ' .

A. ÇAREM1L - . '



COMITE SOCIAL MUNICIPAL

80CIALE§

REULION DU ~20 OCTOBRE mçùA
La Commission des Oeuvres 

Octobre x s’est
a If heures,Salle des Adjudications .

leréunie mercredi 20

aren'1’

t •
Melle
M. Me

Gareminj présidente, 
Wahannin „
laine, Dupret,Maudier

time Caingier et IL Leroy s:étaient excusés ,

Le nouveau'représentant 
n'est pas désigné au sein de

du personnel auxiliaire 
la Commission ,

maîtrise

,L'a séance est ouverte et lecture est donnée du procès-verbal de 
la reunion du 22 septembre dernier. Celui-ci est adopté sans, obser- 
vatu. ms «Puis iVlello Garemin lit et commente le procès-verbal de. la 
reunion du Comité du Personnel et de l’Administration du 6 Octobre, 

ura.JxjiîiPb xu,:*b -ÂoJ è’
■ ‘^EÉ^T^.JâlP-tptpale > " La rentrée 

des co nd i t i ons e xc ep t i onnel 1 os ., 1 a 
partiellement chaque jour. D&s' o d
Tecole n’est ouverte pour eux qu’à mi-temps,soit que ses heures ne 
correspondent pas a.celles des vacations de la Mairie, s Vit .encore 
parce que les trop jeunes enfants ne sont pas admis en classe .La

exprimer sa grati-

s classes s'étant faite dans 
^garderie continue de fonctionner 

enfants s’y rendent soit parce que
~ ---------- V — 7 M C KJ J_.L UJ- R.J

correspondent pas a celles des vacations de la Mairie,sait encor
que X-

t -i- - ------- , -

commission remercie M,le Maire d'avoir bien voulu 
tude aux dévouées gardiennes des enfants

Commission est in- 
Social Municipal 
Xs accidentelle-

décédés le 9 Septembre.-La 
xormee du geste complementaire fait par Té "Comité 
a l’egard des lamilles des agents auxiliaires décédés 
ment .

Le don du CB8Jvh fut déterminé pour chacune d’elles en fonction 
^L,HÏÎX3e?erit4--nsUel du,déf™L?de telle sorte que le mois de sep
tembre, fut entièrement rémunéré.

-^-Tde---T-^LÇtyNL2<iLas__aux IÇnî’ants de nos prisonniers.- L’Asvim- 
XL®s? Te3°bmt de voir la proposition de MjDuprët "agréée par M.lë 
ëfu \a exle exPrime Mjne fois de plus, sa vive satisfaction, 
mile demanoe que le repas prévu sort réservé aux enfants domiciliés

. à ■< u ^ux. environs immédiats et susceptibles de se rendre aisé- 
VaM' aux autres,trop jeunes ou trop éloignés,un 

Cclxs compensateur leur serait adressé,
LfM. !MesM°? demande une solution urgente,en raison de la 

date prochaine de la fête.

OnrnT ?s- ivLinicipaux.- Cette cérémonie fera pour le
aXmhléa T P1US ??? MUt le reste- Ce sera,en effet,la première 
municUtT 80TJn-"kaSlde du Comité groupera le plus d’agents 
uiuiiiu. t xjj dure, v
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Il importe donc de lui donner tout le cachet et toute 1'imper 
tance qu'elle mérité» La Commission,avec l’aide de M.le haine>s’y 
emploiera,

Bile demande que la tombola soit conçue de telle sorte que les 
lots soient assez.nombreux pour que chaque enfant soit satisfait. 
Il vaut.mieux diminuer la valeur de la remise que de risquer de pro
voquer des déceptions parfois amères chez les enfants .

d’achats.- Melle la Présidente informe l’assemblée 
de la réponse“ favorable donnée par M.le Conseiller Juridique de la 
Ville quant à la création d’une Coopérative d'achats.Il s’agit main
tenant et touted'abord, de désigner un ’’fondateur” ce qui ne saurait 
se faire qu’au'cours d’une assemblée de la Commission du Personnel 
et de 1'administration groupant des représentants de toutes les 
commissions o

Le.secrétaire fait ensuite part des dons en argent qui lui ont 
été remis,l'un par M.Hérot,Directeur Regional des Assurances Socia
les,!' autre par M. Jean Prate,et qui étaient destinécuà la Caisse 
d'Entr'aide des Municipaux. M.le Maire a remercié les deux donateurs,

La Seance est levee à 18 heures 45 .

VJ,. Le Secrétaire,
La Présidente,

GA REMIN MANLIER



La C Immission des Couvres Sociales a tenu, merci.edi 17 Novembre 
1.943, son assemblée mensuelle, sous .la présidence Q© molle GARELIN.

Madaàc/SAING.IER.;. Mpllq VZAHANIN, ;.ÇM» DUPRET,- LEROY à MAUD 1ER 
étaient présents» . . ... *

L/L BLAISE, retenu, s 1 etaib excuse« .
Mello GAREMIN.S : ouvrant "“la" séance à 16 heures 3p/ donne, lecture < 

du P-, Vr de' la' demi erd', réunion £ . Pas >1\.observations ■ *.

Passant ensuite à V examen du P. V,ù do la réunion du Comité du 
Personnel et du 1;Administration du 3 Novembre, 1 rassemblée aborde 
les questions'" importantes : ’

EEIE DE ST NICOLAS.'DES'ENEANTS DE, NOS P.Gt;- Le secrétaire ^ en
voyé une lettre aux' ,f a Aille s" int èr e s s é e s qui, en partie, ont déjà 
répondu affirmativement Aljinitiative prise en faveur do ces enfants 
semble être appréciée à sa* juste valeur. La Commission pense qu’il 
serait souhaitable parce que logique, quo los jeunes invités au re
pas repartent nantis d un petit colis de douceurs-’

NOËL LES ENFANTS DES MUNICIPAUX.'- L:assemblée insiste sur la né
cessité de réserver un lot pour chacun■on .organisant la tombola de 
telle sorte que. par exemple, tous les'numéros se-terminant par un 
chiffre donné gagnent un lot donné et ceci étant répété pour tous 
les chiffres to Ô à 9..

Les enfants pourraient être porteurs l’une carte d’entrée qui 
serait numérotée« Cela permettrait do ne faire tourner la roue que 
dix fois eu le no faire rechercher que dix fois au fond d’un sac 
une bille de loto ainsi, un ternes énorme serait gagné et tous se
raient heureux»

Le secrétaire infirme ensuite la Commission des demandes qu’il 
a reçues de Mme Veuve DIDELOT, d’une part, du personnel des jardins 
pour Mme Veuve DEROO, d ■’ autre part, demandes tendant à l’allocation 
d'un secours.-

Après un examen attentif de la situation do ces deux familles, 
la Commission émet le vnou 1°) 2o voir partager en 3 parts inégales 
la cotisation des membres du Comité Si.cial Municipal (une pour cha
que Commission). la plus importante do ces parts étant réservée aux 
Oeuvres sociales afin do constituer une caisse spéciale de secours, 
2°) que soient remis à Madame DEROO, uno somme de 800 frs et à 
Madame DIDELOT, un secours exceptionnel lo 500 frs«

Puis, Melle GAREMIN. avant de donner lecture tes points essen
tiels du pr-'jet de statut do la nouvelle société de secours mutuels 
du Personnel Municipal, rappelle les conditions dans lesquelles co 
projet fut élaboré:

La Commission prend acte de 1‘oeuvre accomplie et souhaite 
qu’elle puisse s'acheminer sans difficultés et sans retard vers l’ap
probation ministérielle, afin que cette tâche des plus importantes 
du C^S.M- soit accomplis pour le plus grand bien de tous«
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Ensuite, DUPRET confie à la présidente, à titre documen
taire et pour étude, un exemplaire du statut de la Coopérative 

\ des Cheminots dont-pourraient s’inspirer les créateurs de Vorganis- 
\ me actuellement on préparation.

Enfin, Melle VAHANIN, au nom des Assistantes médico-sociales, 
; sollicite 1Tattribution d’un certain nombre de bons d’achat de 
'»chaussures pour cette catégorie du personnel appelée à de cons
tants déplacements.

\ ^pfes que 16 Secretaire eût demande à 1TAssemblée do vouloir 
bien,/au cours do la prochaine réunion, apurer sa comptabilité, 
tâit en ce qui concerne la collecte en faveur des prisonniers de 
guerre, que la cotisation des membres du C.S.M., la séance est 
levée à 18 heures 10.

Hôtel de Ville le lô Novembre 1943
Le Secrétaire, 
MOTIERm fï

VU
X# Présidente,
A. G-AREMIN.



étaient présenta. : ..lie VïAHANIN
A./A DUPLET, L. AUDI ER

S’étalent excusés: Mme SA IN GI .ER, MAL BIAISE et LEROY,

Dès l’ouverture de- la séance, le secrétaire rappelle su.ccintemenit la 
f."te de Saint-Nicolas offerte aux enfants des agents municipaux prison
niers de guerre et requis du travail; il fait part ensuite des remercie
ments exprimés par les familles, verbalement et par écrit, et propose a 
l’assemblée d’exprimer à Mlle G-OVINj Directrice du Vestiaire du Comité 
g. Autr’Aide Sociale. la gratitude du Comité Social pour l’empressement 
avec lequel la demande de distribution de vêtements fut agréée*

Cette proposition est acceptée»

La Commission est ensuite informée de la petite fête qui fut organi
sée à Garderie municipale par les Infirmières de la Défense Passive, 
chargées de surveiller bénévolement les enfants* Eli© apprit que St-Nico- 
las était passe "en personne’' apportant avec des vêtements , des jouets, 
des friandises et même un succulent goûter* Elle manifeste l’intention 
de.remercier les charmantes gardiennes d’enfants en la personne de Made
moiselle Brumm, infirmière-major,

secretaire donne ensuite connaissance du programme général de la 
fête de Noël en préparation..

La Commission, une fors de plus et avec une j-rie sans cosse accrue, 
transmets les remerciements de tous ceux qui ont bénéficié das initiati
ves bienfaisantes du Comité Social et adresse à M. le ...Lire, dont, l’aide 
si spontanée et si genereuse a permis toutes ces réalisations, sa profon
de gratitude pour le passe et le présent, et son espoir d’un ferme et 
actif soutien dans l’a venir <

. 11 est ensuite procédé à la lecture des procès-verbaux*
Celui ^de la dernière réunion de la Commission des Oeuvras Sociales 

est adopté sans observations«
• q,u&nt à celui de la réunion du Comité du Personnel et de l’adminis

trai, ion, son étude amène quelques observations *
Tout d’abord, .ûle eahanin, au nom du personnel de l’assistance Mé

dico-sociale, demande une réponse à la question qu’elle avait posée rela
tivement à l’attribution de bons de chaussures.

• Dupret ensuite, demande si les travailleurs en Aile ou sur 
les eûtes, reçoivent un colis mensuel, tout comme les prisonniers de 
guerre et, dans l'affirmative, ce qui est fait" pour les ano'-ts munici
paux qui sont entrés dans l’une de ces catégories.

Lu Commission, qui a pris connaissance du projet de statut de la So
ciété de Stjcour s Mutuels en voie de création, l’approuve unm 1.moment ■

Pois, le Secrétaire signale les décès consécutifs de ti-ois collègues 
ex-employés d’octroi et demande pour leurs familles le renouvellement du 
geste i3it antérieurement en pareil cas^

...pvas examen et compte tenu de la situation particulière le chacun 
d’auiy d'une part, et de la position qu’il avait prise vis vis du C - 
ité S. ciel, c'autre part, il est proposé d’allouer les so ; les ci-après:

500 Fis à^Madame VESSEL 500 Frs-à Madame DÜPUI.
et u. titre exceptionnel, en raison de la longue maladie à laquelle a 
succombe GHILÜEBAERT, 500 Mrs à son épouse.

Enfin, la seance est levée à 17 h 50, après que la Commission eut 
pris connaissance de la situation financière du Comité Social et de la 
Collecte faite, au sein du. personnel municipal en faveur des prisonniers 
de Guerre, situation florissante, puisque chaque jour les adhésions au 
CAS..X-, se font plus nombreuses et que -le personnel peut, des maintenant, 
parrainer, en plus des siens propres, 40 prisonniers au lieu de .50.

é - ‘ Aa présidente. Le Secrétair e,
r. GnRELIN LAUDIER





Etaient

COMITE SOCIAL.MUNICIPAL

Commission, des Oeuvres Sociales

Réunion du Mercredi__I9 Janvier T^L44 
présents : ivIM.BLaISE, DUPRET, Aelle. GAREMIlT^k 

Mme SAINGIER, Melle WAHANIN .

S’était fait excuser : M.MAUDIER «
La séance est ouverte à 16 heures II, sous la présidence de Melie 

GaREMIN.Lecture est d’abord donnée du procès-verbal de la reunion du 
22 décembre qui est adopté sans observation. puis de.la lettro de re
merciement , adressée 1°) a nolle GOVIN pour sa bienveillante interven
tion lors de la fête de St.Nicolas, en faveur des enfants de nos col
lègues prisonniers, 2°) à Melle BRUMM, infirmière—major, pour la fete 
intime organisée à l’occasion de la St.Nicolas également pour les pe
tits de la garderie municipale.

Il est ensuite passé à l’examen du procès-verbal de la réunion 
du Comité Social du Personnel et de 1’Administration du 5 Janvier .

S’agissant de l’information visant l’augmentation allouée aux 
auxiliaires, Melle WAHANIN et A.DUPRET font remarquer qu’elle est nette
ment insuffisante.L’Assemblée émet le voeu que cette augmentation,soit 
accordée aux auxiliaires dans les mêmes proportions qu’aux employés 
titulaires .

Au nom des assistantes sociales,Melle WAHANIN exprime sa satisfac
tion de voir que son intervention concernant 1 ’ attribution, de bons d 
achat de chaussures ’’Usage-Ville” a été retenue favorablement .

PETE DE NOËL .
L’Assemblée reparle aussi de la fête de Noël qui connut un plein 

succès.Elle tient à renouveler ses sentiments de gratitude à M.le 
Maire et à 1’Administration Municipale pour^1’aide.bienveillante ap
portée en vue de la réalisation de cette belle manifestation.

Les membres de la Commission font remarquer que les invitations 
leur sont parvenues très tardivement,Mme S A ING 1ER*, signa le que la sienne 
a été remise à l’institut Diderot la veille de Noël,dans l’après-midi, 
alors qu’elle était en congé.Dans ces conditions, elle n’a pu à son 
grand regret être parmi nous ce jour-là .

PARRAINAGE DES PRISONNIERS 
» .. I ■■ .11.1 —». ■ te , —* « . «■< r~ J’’

La président donne ensuite lecture d’une lettre qui lui a été, 
communiquée par M.le Maire et par laquelle M.le Président du Comité 
Local d’Assistance aux Prisonniers de Guerre en captivité de la Ville 
de Lille exprime ses remerciements au Comité Social pour son nouveau 
geste en faveur des captifs.Indépendamment des 89 membres du personnel 
municipal,40 prisonniers seront ainsi parrainés chaque mois par les 
employés municipaux.

EUSION DËS SOCIETES. DE SECOURS MUTUELS.
Melle GAREMIN signale que la Commission de la Caisse de Solidari

té a, lors de sa réunion du 12 Janvier,discuté de cette question et 
a réitéré son accord sur le principe ,



Elle a donné son agrément au projet de statuts qui avait été 
distribue préalablement à chacun de ses membres, sous réserve de 
l’avis des 'Amis Solidaires" et de quelques modifications sui
vantes' :

COTISATION

L’assemblée a insisté pour quo la cotisation soit maintenue à 
10 francs3

PRESTATIONS EN CAS DE MALADIE

Elle demande que l’indemnité quotidienne soit portée en cas 
de^maladie du fonctionnaire raye des cadres administratifs, après 
l'âge de 60 ans,.à 15 1rs, pendant une période de 3 mois et de 25 
frs pendant 6mois pour la même maladie 1: indemnité n’étant pas 
due pour 1^ memo maladie n? excédant pas cinq jours (paragraphe c 
de l’art« 28)*

PRIME A LA NAISSANCE

•Elle .demande la "suppression du Sème alinéa de l’art» 33 prévoy
ant la majoration de 50 M de Jf indemnité à la naissance pour le 
cas où les 2 conjoints^sont membres participants attendu qu’ils 
paient tous deux les mêmes cotisations et qu’ils pourraient bénéfi
cier d’indemnités, entières s-’ils étaient affiliés à d’autres socié
tés de secours mutuels fonctionnant en dehors de la Mairie*

Ml.ENTIEN DES SOCIETAIRES QUITTANT L’ADMINISTRATION AVANT LE 
TEMPS LEGAL PAR, SUITEJjE LJCENCÎÊkENT' OÙ DE LA DISE A~LÂ 
RETRAITE POUR RAISON DE SANTE. ~ '

La^Commission demande l’adjonction d’un article pouvant se pla
cer apres l’article 43 par lequel il serait stipulé que les fonc
tionnaires quittant 1‘Administration pour les raisons ci-dessus 
pourront; s’ils le désirent, rester affiliés à la Société de Se
cours Mutuels moyennant paiement bien entendu de la cotisation sta
tutaire»

Certains membres ont encore demandé que fusion n’ait lieu 
qu’après la réunion de l’Assemblée Générale.

L’assemblée prend connaissance d’une lettre de Melle Rose VER
DURE qui a dû quittez le 8 juillet dernier son emploi au service 
du.ravitaillement en raison d’une maladie grave nécessitant des 
soins coûteux» Sa maladie ajoute encore aux charges auxquelles son 
pere doit faire face, il doit travailler pour cinq personnes dont 
2 enfanus allant encore en classe et ils sont sinistrés d ’Hel 1 emrrms.

Maigre les bons renseignements recueillis sur l’intéressée et . 
tout l'interet oLue cette situation pout susciter, la Commission se 
voit bien a regret dans Is obligation de refuser le'secours qui lui 
est demande étant donné qu’au moment où Melle VERDIERE faisait par
tie du personnel, elle a négligé de donner son adhésion et de ver
ser sa cotisation au Comité Social.

La seance est levée à 18 heures»
Le Présidente



su elle le mercredi 23- février 1944au. bureau de Mlle ''Gare min et 
•sous sa présidence.

Etaient présents : Mlle Wahanin, Mme Saingier , M.’M. ' Dupret 
et Maudiér.-

M. M. Biaise et Leroy s’étaient.excusés.

Mlle Garemin ouvre la séance à I? he ores en donnant lecture 
du procès-verbal :de la dernière réunion, lecture qui ne souleva 
aucune observation. - ■

Puis 1’Assemblée passe à l’examen du Procès-Verbal de la réu
nion du Comité du Personnel et de l’Administration du 2 février 
1944 qui ne fait l’objet d’aucune remarque particulière, sauf en ce 
qui concerne l’horaire appliqué actuellement .aux ouvriers munici
paux et notamment aux jardiniers.

M. Dupret souligne à ce sujet que les jours étant plus longs, 
le travailpourrait finir plus tard et propose l’horaire suivant: 
de 8 h. 15 a I2h. et de I3h.3O à I8h. avec le bénéfice de la semaine 
anglaise, par roulement puisque des permanences doivent être assu
rées, pour ,1a Défense Passive et pour la surveillance des serres. 
La liberté du samedi après-midi serait très appréciée, ne serait-ce 
que pour la facilité qu’elle procure pour les nombreux déplacements 
que nécessitent les difficultés de ravitaillement.

Cette mesure pourrait être appliquée sans retard, d’autant; 
plus que les ouvriers n’ont pas d’heures perdues à regagner.

La Commission transmet la suggestion de M. Dupret à toutes 
fins utiles.

Il esjb ensuite passé à l’examen de la situation de quelques 
agents municipaux dont la famille traverse une période particuliè
rement difficile,

I°-Mme Didelot (veuve^ du surveillant de pavage. Victor Didelot, 
victime d’un bombardement) qui reste seule avec sa jeune fille, 
blessée aux côtés de son père, le 9 septembre dernier et qui ne 
peut encore reprendre son emploi au service du .Rationnelle nt.
Tenant compte de ce que le C.S.M. a fait déjà pour ce ute famille, 
la Commission propose d'allouer à Mme Didelot une so mue de 300 frs.

2°- Àl. Duthilleul, commis calqueur, membre du C.S.M. malade couché 
et dans le besoin. L’assemblée propose l’attribution d’un seeaurs 
de 500 frs.

Victor Buisiœ, ■ ouvrier auxiliaire j non adhérent au CLS.lï 
décédé; laisse 'une veuve et deux enfants à charge s 500 frs.
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M,. Verstraète-j'erdini'it”'titulaire, prisonnier rapatrié, 
décédé à son domicile av^nt. d’avoir. pu reprendre son travail ?
500- f rs

La Commission estime que ces secours sont un mi ni .Tinir si l’on 
considère la situation des, intéressés ou de leur famille, un maxi
mum, : hélas., si' l’on considère la'situation1 financière actuelle. 
Elle regrette ne pouvoir faire mieux et formule le voeu que do. 
nombreuses adhésions nouvelles permettent, par leur apport de 
fonds, à la Commission des Oeuvres Sociales de poursuivre son 
véritable but î 1’entr1 aide.

La séance est levée .-à '18 heures 50.

■ ' Vu-, ' .
La Présidente, 

A. CtAHEMOT.

Lq Secrétaire,.

MAUD 1ER



COMITE SOCIAL MUNICIPAL

La Commission dos Couvres .ociales a tenu son 
1©, au bureau de Melle Garemir, le mercredi 23 mar 
heures.

assemblée mensuel— 
1944, à dix sept?

Etaient présents: Mme Sampler, MM» Dupret et Maudier.

Melle Garemia, MM« Biaise et Leroy s’étalent excusés,

M* Dupret., charge de la présidence, ouvrit la séance en donnant 
lecture

. L»v^Qe la dernière réunion de la Commission des Oeuvres
sociales , ce qui ne souleva aucune observation,

2°: du P. VU de la réunion de la Commission du Personnel et d^ 
l’administration du If mars,

. ce sujet* .Mo jjupre.t exprime la satisfaction du personnel du 
service des jardins qui reçu si rapidement de M. le Maire l’agrément 
a sa proposition de modification de l’horaire de travail. Au nom de 
ce peisonnai, M. Dupret remercie vivement M. le Maire «

■La commission prend connaissance de la décision prise également 
par M. le Maire de reunir- comme cela fut fait lors de 1* st Nicolas- 
ies enfants des agents municipaux prisonniers de guerre ou requis pour 
le travail obligatoire, pour un repas à l’occasion de la f*t° d° Pi
ques . aDes dispositions seront prises sans retard avec le

Pour donner à csvte^petita cérémonie intime tout 1
Qu elle mérité. .L’assembles adresse a Mt. le Maire, ou’el 
sollicite en vain, sa profonde satisfaction a?t ses vifs

c onn

; service d*-s 
e cachet 
le n’a jamais 
remerclaments

Il est ensuite donné lecture d’une demande de 
pan M. Chapon, Controleur des Eaux« La Commission 
capfe d’une répons favorabl-?, désire néanmoins un 
mation et charge son secretaire d’une enquête sur 
mandeur qui semble dès P abord très interessante.

seco urs f o r■ mu1éo 
d’accord sur le pria 
complément d’infor- 
la situation du de-

' ‘ éPucLmu ensuite la demande de Mme ïïullebaert, veuve d’un pré
hM s' y°P?se un^iwniait le versement de à' indemnité de
320frs demandes et qui compenserait les prestations- d’assurances so
ciales que la caisse intéressée ne peut servir.

Enfin, répondant au désir exprimé par M. le Maire, désir qui r-- — 
pond d’ailleurs à celui qu’elle avait manifesté déjà, l’assemblée don
ne son accord pour la prise en charge du colis envoyé period’quement 
aux agents municipaux requis par le service du Travail Obligatoire^ 
bile regrette que ces envois ne soient pas copiés sur ceux destinés aux 
prisonniers oe guerre jet formule le voeu qu’à défaut de cette dernière 
lormule, les colis soient confectionnés plus régulièrement et à d;-s 
intervalles aussi réduits que possible,

Sôauce est levée à T8h après avpir pris connaissance d’une let
tre re remerciements adressée p-r un agent municipal qui vient d-° re
cevoir un secours, exceptionnel„

VU
La Président.;, 

DEMIN
La 23 mars 194-4 

Le Secrétaire 
MAUDIER



seance est ouverte à 17 heures sous la présidence d<> 
Gvremin.

A'-'-aieulq présents : ■

'■&:'£ Sa lu-, 1er, Lille Jshenin, .1. Dupret et Lille G-areciin.

Liaient excusés : -

•Ml. Biaise, .1. L-.roy, LL Lr udier,

Lvart de passer à l’ordre du jour, .11 le Garemin signale que 
-^aubiersecrétaire de la Commission, appelé d’urgence au 
cnsvet de sa Mère, grave rient malade, a exprimé ses regrets de 
L.? pouvoir assurer ses fonctions.

L’Assemblée forme alors des voeux pour le prompt rétablis- 
s 3 se nt de I Lie I la ud i e r.

Lecture est donnée du procès-verbal de la réunion de la Com
mission des Oeuvres Sociales du 23 liars 1944*. Ce proeès-varba 1 
est adopté après que Mlle Wahànin ait fait remarquer qu’elle ' 
avait demandé, préalablement à cette réunion, à être excusée.

Dupret, qui était président de séance, reconnaît avoir eu 
connaissance de cette demande et il est décidé de modifier la 
prccès-verba 1 dans ce sens.

L’assemblée prend alors connaissance du procès-verbal do la 
réunion du Comité Social du Personnel et de l’Administra 11er du 
b Avril 1944, et déclare se ranger à la décision prise en o qui 
c.. no erne la demande de secours formulée pai^ n, Chapon.

Lue lettre sera adressée à l’intéressé pour lui indiç uor les 
arsons qui ont motivé le refus.

Les membres de la Commission cht exprimé leur satisfaction 
assister aux différentes manifestations organisées à 

jJLLÔtel de Ville le 16 Avril : Inauguration du Loyer - Visita du 
sel'-n des Artistes municipaux - Hepas des enfants de prisonniers 
no requis - manifestations où il a été donné, une fois de plus, 
£réaliser d’une façon tangible le courant de sympathie qui s’é
tablit entre l’Administra tion Municipale et le Comité Social.

Aile Wahanin enregistre avec plaisir l’annonce visant le. 
fourniture de toile pour tabliers et demande que les ihfir ,i res 
et assistantes sociales ne soient pas oubliées, attendu qu’elles 
éprouvent actuellement les plus grandes difficultés à se pmeurer 
les blouses qui leur sont indispensables pour l’exercice de leur- 
profession.

La Commission examine ensuite une demande de secours f riuléé 
en faveur de Une Jules Laine, femme de service à 1’Hôtel de Ville, 
gui a dû cesser son travail le 1er Lévrier 1943 pour cause de



maladie et se trouve encore, à ce jour, en traitement sans pou-» 
voir escompter le moment où elle pourra reprendre son service.

À 1® lueur des renseignements fournis par f, Laudier qui a 
fait une enquête, 1’Assemblée émet le voeu qu’un soco.;rs de 
500 Ers soit alloué à lime Laine .

L. Emile Dousselaere, chauffeur de la camionnait?? do là sta
tion de désinfection, a signalé que sa femme vient, L ja suite 
de l’accouchement de son deuxième enfant, d’être atteinte d’une 
éventration qui l’oblige à porter une ceinture qui'ce*J- cher et 
qu’elle ne peut acheter..

Avant de prendre position, la Commission charge srm secré
taire de procéder à une enquête sur la situation de l.'< Dousse- 
laere .

Passant aux questions diverses, A. Dupret se fait l’i. ter- 
prète 1/ des gardes-bois qui demandent à bénéficier du congé du 
samedi après-midi, 2/ des ouvriers qûi ont été ou sc t encore 
chargés des travaux de déblaiement et autres commandé,.: par la 
Défense Passive à la suite des récents bombardements.

il fait remarquer qu’ils doivent accomplir des besognes aux
quelles ils ne sont pas habitués : tel le métier de fossoyeur, 
travaux pour lesquels ils ne possèdent pas les vête certs et 
chaussures nécessaires.

IL Dupret demande alors l’attribution en leur faveur des 
cartes d’alimentation délivrées aux ’’travailleurs lourds’' des 
chaussures et des vêtements dont ils ont besoin.»

La séance est levée à 18 heures 30.

La Présidente,



At''*™-
COivriESION DES OEUVRES SOCIALES

Réunion du fg Mai IQ44

. ■ gyq Commission des Oeuvres Sociales a tenu son assemblée
mensuelle le mercredi I? .Kai J944 à 17 heures, sous la présidence

-.elle GmtiEMIR . ~

Etaient Présents :

Lme SAieGLER, 
h,1. BLAISE, DÏWE1, I.AUBIER .

excuse's o■ Melle WAHaÉIN et M, LEROY s’étalent
■Lecture est donnée du procès-verbal

11 est adopté après que L. . DüPlSf ait 1°) 
du Service des Jardins ne touchent pas 
autres services des b c ns de chaussa™ „„ ,_UM. xt 
taire regulrerement au benefice des travailleurs par le Ratios 
ment Général 2°) demandé que, ’ '
bons puissent être attribués 
cité .

de la,derniers réunion, 
souligné que les ouvriers 

, , b comme leurs collègues des■xyices des bons de chaussures en vertu de la répartition
- - . >    _,. ne—

chaque mois, un certain nombre de ces 
aux agents municipaux du Service pré—

s,, L'Assemblée commente ensuite le procès-verbal de la réunion 
du Comité du Personnel et de 1’Administration du 5 Lai 1944

Comme suite à l’avis favorable émis au sujet de la demande 
e ^ecours iaite au nom ne p, Jules LAIi\‘E, le secrétaire annonce 

que I nteresse a reçu une some de 500 frs dont il reperde vive
ment la Commission , '

ceEye occasion,le Secrétaire donne connaissance de la let
tre de remerciements adressée par Mme VERSTRAETE. veuve d'un a vent 
municipal et qui fut egalement secourue *

. _ Jn outre, il signale qu'.il procède actuellement à une enquê
te aux uns de connaître aussi exactement que possible ,1e monta ut 
des dommages mobiliers subis par un certain nombre d'employés et ou
vriers municipaux lors des récents bombardements aériens, ceci pour 
permettre a la Commission d’allouer des secours équitables .

ce qui concerne K,♦ DOUblELAERË, après un examen attentif 
de la situation qui lui, a été signalée, l'assemblée propose de pren
dre a sa,charge la différence entre le montant du prix de la ceinture 
orthopédique dont l’achat esc conseillé et celui des prestations 
alloues par les Assurances Sociales .

La Commission est saisie d’autres demandes relatives à dos 
agents dans le besoin et charge le secrétaire de se renseigner très

pour la suiteà leur donner. Elle propose , au sujet de" 
Iv_. CrHYZEL, interprète, affilié au Comité Social, qui vient de perdre 
son -tils en bas âge apres une naissance survenue dans de mauvaises 
conditions, un secours exceptionnel de pOO frs „

, _ Quant aux ouvriers des <ardins et aux garde bois M. DUPRET 
precise que la demi—journée do congé demandée ne se rapporte pas à 
1 aprms -midi du samedi, puais lui correspond seulement « Ces events 
seraient heureux de bénéficier d’un régime de congés hebdomadaire 
tel qu ils pourraient voir accolés les deux conges — Ira journée



2
entière de repos et la'demi-journée de "sens. ine anglaise" oui la pré
céderait, ce qui leur permettrait de disposer alors d’une journée''et 
demie de repos ininterrompu sans modifier pour cela, le régime horaire actuel, ' ° • •

^La question avait ete soulevée d’une attribution supplémentaire de 
rationnées aux ouvriers appelés a effectuer de durs travaux de 

déblaiement après les bomoardement s » Si la-carte de "'travailleurs—3 ourds** 
ne peut erre accordée dans ce cas, pourquoi une allocation de Supplément, 
^as?e SUJ? ^-e i'égime des travailleurs lourds ne pourrait-elle être envi- 
Scxgee, compte tenu du temps passe aux travaux exceptionnels . Ces ou
vriers auraient alors une petite compensation alimentaire, car ils 
soulignent arec raison que ces travaux, effectués dans des conditions 
extraordinaires entraînent pour eux,. non seulement un effort physique 
considerable, mais une perturbation grave dans lr économie domestique et 
alimentaire (confection de casse-croûte, consommation plus importante 
de pain et de boisson, etc.,,) .

Le^ secrétaire informe ensuite la Commission que la garderie kuni- 
uipale qui .fonctionnait depuis longtemps déjà, à la satisfaction de tous yie?b iejmdre nouvel’essor, aveo la feràeture prénwtS des ’ 

v compte maintenant un certain nombre de garçonnets et d.e 
rillettes^de 3 à 12- ans. Les infirmières de la Défense- Passive qui, avec 
devourment, s’occupaient de cette Oeuvre, en ont'été- libérées car les 
nombreuses a lertes,aérienne s compliquaient singulièrement leur tache, 
miles sont remplacées par des- Assistantes médico sociales qui prép.a.— 
rent actuellement un petit programme d’activité où le travail et les 
jeux, notamment pour les ’’Grandé*", alterneront.

ua ■ Commis s i on prend acte de cette information et. unanimement 
ejpriB'e a mesdemoiselles les Infirmières de la. Défense Passive qui si 
gêner easement et si aimablement, avaient orété leur concours actif au 
fonctionnement do cette garderie dont l'utilité se révèle chaque jour 
plus grande, ses sentiments de gratitude et de reconnais sa ne e.

, foui terminer#la vonus s ion, tenant compte des secours alloués aur 
cotisants dans le besoin et prévoyant que son activité dans ce'domaine 
sef?^n2; 7?- erj\ore é-ans D’avenir prochain, demande qu'un
crcdit.de 60.010 1rs lui S’oit alloué dans ce bût pour -l’année en cours»

Après quoi., la séance est levée.

Le Secrétaire
VU, la Présidante . .n-iUDIEK

A. GARSLIlh -



COMMISSION IES OEUVRES SOCIALES

Réunion du 21 Juin IRRA

la Commission aes oeuvres. oum-cutbsuelle le mercredi 21 Juin 1J44 à'T? h., sous la présidence de
Melle G-are-min. ‘ '

Etaient présents : cime Saingier, .. elle . Wahanin
M.t , Dupret et Laudier

y.y. Biaise et Leroy s’étaient excusés.
La séance est ouverte avec la lecture du P.V. de la dernière 

assemblée. Il est adopté sans observations.
Puis, lecture est faite du P.V. de l’assemblée de la Cornmis- 

sion du Personnel et de 1’Administration du 7 Juin 1944.
Garderie . unicipale.- Sur une1 ^.question posée par m. le Secré

taire Général, .elle Gare min a entrepris les demarches afféren es 
à l’établissement d’une police d’assurance couvrant les riqquos en
traînés pour la Ville par le fonctionnement de la Garderie unici- 
pale et de la Pouponnière.

Société do-Secours mutuels.- La-présidents fait un court his
torique de la 'question et .informe- 1 assemblée des ^disposition^ 
prises par.le s doux principale, s sociétés intéressée. mcS^iuio co 
lidaires tinrent une assemblée générale au. cours d_ laquelle, iul 
exposé le projet de fusion d^s sociétés existantes ;n un grou^mmi.. 
unique. Elle aboutis? à un avis défavorable, confirme pax un^ref- , 
rendum. e la Caisse do Solidarité, un.référendum donna L résultat 
suivant, .

Sur 2J2 envois, I?5 furent retournés • avec 79 ’’pour" et 96 
"contre".

Là aussi, par conséqu.nc., la majorité des membres ±n shst 
pas prononcée en faveur de la fusion.

L'opinion générale ...st défavorable, et, dès lors, la Comsùssioj 
des Oeuvres Sociales, tout eS. exprimant ses regrets devant Cette 
incompréhension surprenante et Cette décision ii.att.ei-m, estiu~.. 
qu’il y a lieu, dans 1’intérêt du personnel municipal, d poursui
vre L. but proposé et de corstitu.r a Cette fin la nouv-.. 11. society 
en marge deS associations existantes. Toutefois, il.Serait inis- 
Pei sable de remarier les statuts établis avec ta t de p_àn~. n c.t 
effet, un. Commissi01. doit être créée d’urg^Ce, groupant, avec de 
membres de la Commission du Person. _1 et de 1 Lxd.d.nistratio.., la 
totalité de Ceux du la Cou ,issio__ de s Oe.civreS Social.s. Il Rit 
plus question, bien erte_..ou, de faire app..l aux sociétés récalci
trante s.

Passait aux questions civ.rs.s, l’AsSei.blée enregistra la re.~ 
clamation faite par Dupr-t au sujet de ,1a classification anor ,a 
de Certains ouvriers du pusii... A auxiliair. da_ s la -.ouvelle



écti^ll^ cLo E— .^ff._t, si K-s paveurs ._ t l^s désinifc-
tuirs p-.r ^xx.._pl<. p^uvu. t Ctr.., coj. .sidéré s c.. ■ <_ dts ouvriers 
specialis'S| e^ttc cüj.suj ératirx. devrait s’ttadr^ à d’autres 
catvgorioSj t^llus lis järciini^rs, Ls électriciens, etc.., Or, 
CoS dor iors- agents s at i>.ettene±..t infériorisés <,t pourtant 
leur dotier exige uii long apprentissage.» 'Il semble donc quo la 
nouvelle classification r.e soit pas équitable et âe^ande vl.o 
révision »

LD ’ ut-re part, les ouvriers qui ont travai.ll/ a Lille- 
Délivrai c-o aux opérations cl’ enlève^ eut de projectiles noi ' cl ?. - 
té s et aux travaux de déblaieuent et de réfection, de; axdei t 
cusiïCl les -suppleaeiets ce salaires auxquels ils sox.t en dr ft cie 
pr<.tej .u..r o leur seront servis.»

Eifr. ,-sur préposition eu secrétaire, la Jof..fss-ioi exa- 
.. ii'o avec intérêt la situation c'e plusieurs agents luricipaux 
sur-laquelle son attention a été attirée» ‘Elle .propose d’al
louer 'un secours se montant a ï

1.0GO Frs

500 1rs

pour le jeune Gavai, du '.Service ..des-..Jardina , affilie 
au C.S.M. et souffrant a.’une longue u.al •’ die ,
à r. Tasquier, enquêteur, affilié, blessé -jr a vexent 5 
à M-..e Maes, épouse d’un agent ixunicipal prisonnier 
de guerre, ;._èrc de / enfants et sinistrée, 
à-Ivl. Robbe, affilié, qu’une grave i..alacLic- retint 
longtemps à son cto nielle'. . '..

D’autres ce.....arues ne peuvent être nainteriant .satisfaites 
en raison de la nécessité d’un co ..plogent dfenqUet-e.

Le. séance est levée' à' 18 h 41

Vu,
La Présidente, 

a.. GLKEMIN

Le Secrétaire,

■MnUDIER.



La Commission des Oeuvres Sociales a tenu son assemblée men- 
suelle le- mercredi 19 Caillot à 17 hear es , Cabinet do Melle Garemin 
présidente

Mme Saingier Visile Vvahanin,MLLPlaise ,Dupret et Matidicr étaient 
présents >■

M:Leroy s‘' était excusé-

Melle Garemin ouvre la séance en donnant lecture du procès- 
verbal de la réunion plénière précédent*Il est adopté sans observation

Lias semblée étudie ensuite le procès verbal de la réunion du 5
Caillot du Comité da Personnel at de l'Administrâtion»

Garderas ManicipcL,., Leur assurance vient d'etre contractée pour 
garantir les risques courus par les enfants du personnel admis au 
bénéfice de la Garderie-.,

* ■" Melle Garemin complète les informations 
contenues cans le P, VL par la lecture de La note envoyée au person
nel municipal ILinformant dos nouvelles dispositions prises par le 
Co8e.lL qui crée, a la date du 1er Août 1944 une section d TEntr TAide. 
L co sujet M,Biaise exprime la grande satisfaction ressentie par 
tous les délégués présents a. la réunion du 5 Caillot au cours de 
laquelle M* le Maire donna son plein accord pour cette nouvelle 
initiative qui se voit assurée du soutien moral et matériel de 
1'Administrat ion Munie ipaLe.

Passant aux questions diverses.la Commission entend le 
Locrétaire qui 1 informe des quelques demandes et renseignements 
qui Lui sont parvenus au sujet de membres du C S dont la situa
tion actuelle semble digne d7 intérêt.

Ie Mme Veuve DUFOUR malade, à qui un secours de 500 F. est attribué 
L° plusieurs sinis'Lr.is des derniers bombardements aérions.

En ce qui concerne ces derniers., le Secrétaire nTe pas encore 
tous les renseignements et de plus il se doit de procéder à un 
contrôle

-La Commission après un échange de vue auquel participent tous 
Iss membres> décide - compta tenu de la lourde charge que fera 
poser dans le présent et dans l’avenir V attribution de secours 
substantiels aux sinistrés - de fixer à 1500 F. le secours de base 
à servir pour un sinistre à 100 %; en conséquence la fiche délivrée 
aux sinistrés servira de contrôle et déterminera pour chacun le 
montant de l'aide à laquelle il a droit-

M, Duprs'ï demande ensuite dans quelle mesure les nouvelles 
dispositions relatives aux congés payé s7 et notamment,1’augmentât ion 
de la durée desdits congés pour 13s vieux agents? nés avant 1894 
sera applicable au personnel municipal auxiliaire*

La séance est isvee a. J.b h-Io

Le Secrétaire

Vu. la pr é s ide nt e 
i, G ARE MIE L

MAUD1ER,



Réunion du g Août 1944

SOCIALES

"s e.m pi'é.0 Ame n—* . L^ßommissioh des' Oeuvres . Sociales a tenu
•suelle de mercredi 9 Août ±944, à dix sept heures.

Etaient présents ? Melle GARLMIN Présidente
■ ' . .Mme SA IR GIRR

. . ' ■■ <•’■ -teile WaHANRIN'
■ ■' '.-•'■•• •■•.,' .. iVJ. , ' ujAGLIÊR, •" ■ '■ •• ■■ ■ -■
k. ;ER]JST^ gérant ' de, la Buvette du Boyer, "assistait à la réunion 
ïvl.k.’ pdfRAT et ILRuY, -s’étaient excusés»

La présidente ouvre la séance en demandant' à la Commission 
cL’aborder i...unediatem.ent le problème posé lors de la dernière réunion 
-de- la Commission du Personnel et de■1! administration, au sujet de 

• 1a. prise en .charge du Restaurant Municipal par le CiS.iVh c’est la 
raison pour laquelle ivi. ERNST fut convoqué et la. Commission le re
mercie , d’etre present, d’autant plus vivement qu’il était en congé.

- A ■ • '

Après,un échange de vues au cours duquel fut exposéela situa
tion, et où prirent la parole notamment Melle GALiklN et M. ERNST 
■lu Commission émit l’avis que rien ne s’opposait à'la mise en ap
plication de la proposition faite par M.»le Maire et que la gérance 
du Restaurant. M .-ni ci .'al pourrait être confiée à k. .SRNST qui a fait 
preuve,de qualités remarquables dans,la fonction identique .qu’il 
occuppe au loyer. Il fut entendu que'cè>-’ ‘ opérations seraient faites 
sous l’égide du Comité.Social et.la responsabilité de la Commission 
des Couvres Sociales quoi qu’il en soit, .rien ne peut être entrepris 
aux la création d'une coopérative d’achats. C’est là le fond du 
problème et la présidente suggère de provoquer pour le mercredi 
1-S Août une réunion extraordinaire à laquelle seront convoqués les 
membres de la Commission du Personnel et de 1’Administration sus
ceptibles 'de devenir les fondateurs de la Coopérative, Une décision 
serait alors prisp. sans retard et une commission de répartition 
désignée.

Après accord de 1’assemblée, la liberté, est rendre à M. aunSf 
arrès qu’il eut été chargé toutefois, d’étudier la question de la 
gérance du Restaurant en se renseignant -à boutes les sources inté
ressantes. ‘ •—'H,.-.

♦ .

La Commission passe ensuite à l’étude des 9.V. des réunions des 
19 Juillet et 2 Août 1944.

Commission des O.G. Réunion du 19'.7.44.- Le P.V. est adopté
s -, - ...s pose r va 11 on - Commission du Personnel et de 1’Administration 
réunion "du 2 73 214. “ ----------—----  ----------- — 

■ . z- Garderie municipales-Le Secrétaire fait connaître à l’assem
blée qu’il a été saisi par M. le Secrétaire‘'Général d’un projet de 
•fq, le Maire tendant au transfert de la Garderie à l’Ecole Ruault, 
afin d’éviter des dégradations dans le stade Municipal. Ce projet 
presente oeaucqup de dii'iicultes ec M* le Secretaire mènerai. Ce 
projet présente joeaucpup de difficultés et M.le Secrétaire Général 
en a été informé en meme temps que lui a été faite une proposition 
tendant à réglementer, dans une certaine mesure les-étsats des enfants 
lorsque le temps permet qu’ils soient d.ms le stade.

Co 1 ouie de_ vacances.- La Commission n’a plus enregistré d’a
dhésions apres lés premieres inscriptions. Il 'semble que la cause
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puisse en être en partie imputée à l’importance du trousseau exigé 
pour les enfants.«, C’est une remarque qui fut faite au Secretaire 
qui la transmet sans toutefois 1’approfondir. Ainsi la Colonie 
prévue à/Bu'üRGHALLSS pouf* des enfants du C.S.lo» ne semble pas pou
voir être ouverte 'en 1>44, R’est regrettable/. ■ ■

Sinistrés.-delle Garemin transmet l’accord de la Commission du 
personnel rt <ïe 1’Administration à la proposition faite au sujet 
du secours à allouer aux sinistrés du C,S,f. Le procès-verbal est a: 
muet à ce sujet. Le secrétaire souligne 1*importance de l’effort 
pécuniaire que comporte cette initiative- . En effet, des renseigne
ments, recueillis et sur la base de 1500 frs ppur un dommage de 100/ 
la dépense sera d’environ 20.000 frs. Les intéressés toucheront ces 
secours incessamment.

le 0ident s de travail.- Sur proposition de Melle Garemin, la 
Commispion"'estimant que. les cas d’accidents du travail sont nombreux 
et que le remboursement automatique des demi-journées perdues pré
senterait un très gros danger pour les finances du J.S.M.^propose 
d’étudier chaque cas en particulier dans le eut de venir éventuel
lement on aide aux intéressés, en tenait compte de leur situation 
personnelle.

DiversLa'Commission _sc saisie de demandes diverses qu’elle 
étudié et "pour lesquelles elle propose

Pour M.PA& /jl-CB. , qui vient de recevoir pûü hs,d’attendre le 
21/9.44 date à laquelle il ne percevra plus le 1/2 salaire servi 
p^r las ,a.S.ÿ à moins qu’il n’ait repris le travail d’ici-là.

Pour M. 1LR3EST - sinistré partiel, dônt l’épouse a été griè
vement blessée -au cours du bombardement 'du 9.9/+5s et en raison des 
dépenses faites pendant son long traitement, un secours exception
nel de 5 On Rs.

Pour Mme DELON itéiTli, dont le mari, agent municipal est prison
nier de guerre et dont l’un des deux enfants cioit être hospitalisé 
de confier au secrétaire le soin de recueillir toutes précisions à 
ce sujet.

Pour A. .fniBïOÏÏPj blessé au cours de travaux de déblaiement 
pprès un bombardement, de confier au Secrétaire le soin de recueil
lir touts indications à ce sujet.

Pour IVu RLlDRïGKX, blessé du travail, cinq enfants, un secours 
exceptionnel de Frs.

Pour lime xv.Ai2CHF.ILL, -qui s’aperçoit un peu tardivement de l’exis
tence du 0 aS.m, "d’attendre la ..nissance prévue pour décider.

La séance est'levée à 19 heures.

• Le- Secrétaire,

J?'.A IJ.ÙI .IR

■ VU . . '
La Prési dént e,

fl , n .T -y i\î



COMMISSION DES OEUVRES SOCIALES

Réunion extraordinaire du 16 Août 1944

La Commission des Oeuvres Sociales a tenu, le mercredi 16 Août 
1944, une assemblée extraordinaire, à laquelle assistaient :.

Melle Garemin, présidente,
M-elle Wahanin, Mme Saingier,
M.M« Biaise et Maudier, membres de la Commission,
M»M. Baron, Desmarets, Descamps, Bassecourt, Vansoeterstède, 

de la Commission du Personnel et de 1’Administration,
E. Leroux, chargé des achats du C.S0M. et de leur réparti

tion.

S’ étaient excusés . MX Leroy, Dupret, Vanhove.

La présidente ouvre la séance à dix sept heures en donnant 
lecture du P.VI de la réunion précédente, procès-verbal adopté sans 
observations.

La Commission aborde ensuite la question principale figurant 
à l’ordre du jour : la constitution d’une Coopérative d’Achats.

Après un long échange de vues au cour-s duquel prirent notam
ment la parole : Melle Garemin, M.M. Descamps, Desmarets et Leroux, 
et lecture des principaux textes régissant la création et le fonc
tionnement des Coopératives d’Achats, 1’Assemblée unanime, composée 
de plus de sept coopérateurs (II membres) donne mandat à Melle 
Garemin, de procéder, en qualité de membre, fondateur, aux démarches 
nécessaires et de formuler tout d’abord la demande d’autorisation 
de création d’une coopérative d’achat à adresser à M. le Préfet du 
Nord.

Melle Garemin accepte bien volontiers la mission qui lui est 
ainsi confiée et propose de prévoir- dès maintenant :

l’établissement des statuts du nouvel organisme, 
un local,
un service administratif à la tête duquel sera un directeur, 
une commission d’achats êt de répartition.

Statuts,- Les textes en notre possession sont assez complets 
pour que rapidement, un statut soit élaboré oui sera soumis à ap
probation au cours d’une réunion -suivant immédiatement le retour 
de l’autorisation sollicitée.

Local.- En principe, le local réservé à la coopérative doit 
être en dehors de 1’Hôtel de Ville. La règle souffrant toutefois 
dérogation, il est question soit des locaux actuellement réservés 
aux afficheurs, soit de ceux dont dispose au sous-sol le service 
des prestations pour l’A.A.

Personnel.- La Commission propose h. Mestdagh à la direction 
du service administratif et hé Delacour à celle du service compta
ble. Elle souhaite vivement que le dévoué secrétaire au C.S.M. 
pourra accepter cette nouvelle charge et l’en remercie.
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Acnats et Répartition.- La Commission pourrait être ainsi 
composée : M. Leroux, Président, Melle Wahanin, M.M. Desmarets, 
Bescamps, Baron et Ernst, membres.

Il est entendu que le but de la Coopérative sera de fournir 
au personnel municipal - suivant un régime à déterminer pour les 
adherents du C.S.M. d’une part, et les non adhérents-, d’autre part 
- tous les articles d’alimentation générale, boissons, textile, 
chaussures, etc... et ce dans les meilleures conditions de prix et 
de qualité.

En ce qui^concerne la prise en charge au Restaurant Municipal 
par la Commission des Oeuvres Sociales, il appara.it indispensable 
d’attendre la création de la Coopérative,ce qui facilitera les pos
sibilités d'achat et partant, le bon fonctionnement du restaurant.

En attendant ces réalisations, 1’Assemblée confie à M. Leroux 
le soir de poursuivre son action dont le C.S.M. a pu se louer jus
qu'ici. En conséquence, elle le charge de procéder aux achats de 
denrées et tous produits susceptibles d’intéresser le personnel 
mundeipal affilié au C.S.M., en -même temps qu’elle lui exprime ses 
félicitations et ses remerciements pour les résultats appréciables 
qu’elle a pu enregistrer grâce à sa diligence et à son dévouement.

La séance est levée à 19 heures.

'..Vu, -
Le Président 
Â. GAREM IN.

Le Secrétaire
■ MAUD EE R.


